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L’Ambition de  
se surpAsser
Que ce soit pour l’industrie manufacturière, la santé, ou l’éducation, le réseau routier  
est sans contredit le chemin qui nous assure et nous mène vers une vie meilleure.

Voici les raisons pour lesquelles McAsphalt est le spécialiste des produits asphaltiques  
avec l’ambition de se surpasser. Leader et expert dans son industrie depuis plus de  
40 ans, nous avons développé un excellent partenariat et une confiance indéniable auprès  
de tous nos clients. Grâce à l’ingénierie de produits d’asphalte innovateurs pour toutes  
les  applications et même les conditions les plus extrêmes, nous assurons une livraison  
garantie et sans compromis.

Que ce soit pour la R & D, la formation ou le support technique, notre engagement dans l’industrie 
d’asphalte est une contribution essentielle au développement de l’économie canadienne.

Visitez notre site web mcasphalt.com et découvrez ce que nous pouvons faire pour vous.
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Bienvenue chez vous
Nous pouvons être fiers de préparer l’avenir pour les générations futures. Grâce à notre 
expertise en recherche et à d’importants partenariats internationaux, nous créons des matériaux 
de batterie et des technologies révolutionnaires pour stocker l’énergie, propulser les véhicules 
électriques ainsi qu’alimenter les villes et les maisons intelligentes de demain.

Trouvez les réponses à vos questions à bienvenue.hydroquebec.com.

CHARLOTTE MALLET 
CHERCHEUSE À  

L’INSTITUT DE RECHERCHE  
D’HYDRO-QUÉBEC
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Projets de loi nos102 et 
108, et importance du 

projet Énergie Est

L’automne 2016 nous arrive avec un large paysage d’enjeux 
législatifs et réglementaires majeurs. Toute notre attention 
sera nécessaire au suivi et à la compréhen-
sion de plusieurs dossiers d’impact.

Le projet de loi no 108 (1), qui a pour but de 
transférer les pouvoirs réglementaires de l’Au-
torité des marchés financiers (AMF) sur la sur-
veillance des contrats des organismes publics 
vers une nouvelle entité à créer, l’Autorité des 
marchés publics (AMP). Cette nouveauté im-
plique de retoucher passablement la Loi sur 
les contrats des organismes publics ainsi que 
d’autres lois connexes. On peut donc s’at-
tendre ici à de forts impacts logistiques sur 
notre industrie. Encore une fois.

Le projet de loi no 102 (2), qui vise pour sa 
part le double objectif de moderniser le 
régime d’autorisation environnementale et de réformer la 
gouvernance de ce levier financier qu’est le Fonds vert, 
mérite aussi que nous en suivions les effets logistiques. Un 
régime d’autorisations ministérielles viendra alléger un pro-
cessus trop unilatéral et qui peine à traiter les dossiers de 
projets en proportion de leurs risques propres, notamment 
s’ils sont négligeables, faibles ou modérés. Les ressources 
ministérielles pourront alors se centrer davantage sur les ac-
tivités à risques élevés et qui commandent à juste titre une 
Procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement (PÉEIE).

Ces deux pièces législatives porteront à conséquences pour 
notre industrie, et l’ACRGTQ est à préciser son analyse et sa 
position à leur égard. De plus, nous présenterons nos mé-
moires faisant état de nos commentaires et recommanda-
tions en Commission parlementaire. 

Ajoutons au calendrier de l’automne les audiences publiques 
du BAPE et de l’ONÉ sur le projet Énergie Est de TransCa-

nada, projet que l’ACRGTQ appuie sans réserve, 
dès lors que l’ensemble des exigences environ-
nementales sont honorées. Telle est l’intention 
mainte fois exprimée de TransCanada, en effet, 
dont l’intérêt le plus légitime demeure, comme 
caution de ses réalisations futures, de relever 
haut la main le défi environnemental et sécuri-
taire de son grand projet actuel. Ajoutons l’évi-
dence  : le projet Énergie Est vaut son pesant 

d’or à bien des égards, 
et notamment pour notre 
industrie. Au-delà de sa 
valeur intrinsèque, il est 
une occasion d’enrichir 

le savoir-faire et la science de nos entrepre-
neurs, de nos experts et de nos travailleurs, non seulement 
en matière de pipelines, mais également en toutes ces ma-
tières auxquelles ce projet touche également, dont au pre-
mier rang les paramètres environnementaux. Un tel projet, 
comme tous les grands projets, constitue un vaste moteur 
d’expertises nouvelles dont nous devons profiter, et sa par-
faite réussite doit nous tenir à cœur, devant nous-mêmes et 
le monde.

C’est pourquoi CONSTAS prend le temps de faire le point, 
en dossier, sur l’industrie pipelinière, une industrie mécon-
nue mais captivante et essentielle à nos vies modernes. Le 
secteur génie civil et voirie est aux premières loges de ces 
grandes réalisations sans lesquelles notre confort, mais aussi 
nos besoins essentiels, seraient mis à mal. TQM, TransCana-
da, Gaz Métro, voilà des promoteurs et des acteurs de pre-
mier plan, tout comme Hydro-Québec sait l’être dans son 
domaine. Les entrepreneurs d’ici sont fiers d’y être associés.

(1)  Pour en savoir plus sur le projet de loi no 108, voir https://lc.cx/o3te 
(2)  Idem : https://lc.cx/o3th

ÉDITORIAL

Par  Me Gisèle Bourque, 
directrice générale de 
l'acrgtq et rédactrice en chef
redaction@magazineconstas.com

ÉNERGIE EST

CONSTRUCTION DU NOUVEL OLÉODUC
CONVERSION D'UN GAZODUC EXISTANT
TERMINAUX
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Amarjeet Sohi, né en Inde, s’est établi au Canada à l’âge de 18 
ans. Conseiller municipal de la ville d’Edmonton pendant plu-
sieurs années, élu, le 19 octobre 2015 sous la bannière libérale, 
député d’Edmonton Mill Woods lors des dernières élections 
fédérales, il a été nommé, le 4 novembre suivant, ministre de 
l’Infrastructure et des Collectivités dans le 29e conseil des mi-
nistres du Canada par le nouveau premier ministre Justin Tru-
deau. À ce titre, il devient le ministre responsable du nouveau 
plan d’infrastructure du Canada. CONSTAS a voulu le rencontrer 
pour mieux connaître les priorités de son gouvernement en  
matière d’infrastructures.

Par Jean Brindamour

Q. Le budget de 2016 prévoit de nouveaux inves-
tissements dans les infrastructures. De quel 
montant parle-t-on  ? Comment se décidera 

l’assignation de ces fonds ? Les provinces et les territoires, les 
municipalités, les premières nations, sont-elles consultées ? 

R. Pour répondre à vos questions, permettez-moi de vous 
présenter l’approche par étapes que le gouvernement du 
Canada a adoptée pour son nouveau plan d’infrastructure. 

Le gouvernement du Canada s’est engagé à effectuer des in-
vestissements soutenus de plus de 120 milliards de dollars 
dans les infrastructures sur une période de 10 ans. Des in-
frastructures bien planifiées stimulent la croissance écono-
mique, soutiennent les collectivités et laissent un héritage 
durable aux Canadiens. 

Ce financement englobe les programmes existants qui ap-
puient les infrastructures, ce qui comprend le Nouveau 
Plan Chantiers Canada, lequel inclut le Fonds de la taxe 
sur l’essence fédéral.

LA PRIORITÉ ? 
LES INFRASTRUCTURES !

Entretien avec le ministre 
AMARJEET SOHI

| Infrastructureswww.magazineconstas.com 

 « Le gouvernement du 
Canada s’est engagé à 

effectuer des investissements 
soutenus de plus de 120 
milliards de dollars dans 

les infrastructures sur une 
période de 10 ans. »

l'honorable Amarjeet Sohi, ministre de 
l'Infrastructure et des Collectivités, à 

l'Association canadienne du transport urbain, 
le 25 novembre 2015, à Montréal.

Sé
rie

 Gr
ands

 entretiens Constas

Constas / numéro 37 / oCtobre 2016 



De ce financement, soixante milliards de dollars (60 G$) 
constituent de nouveaux investissements pour les infrastruc-
tures vertes, les infrastructures sociales et les infrastructures 
du transport en commun. Ces 60 milliards de dollars de 
nouveau financement seront versés dans le cadre de deux 
Phases.

La Phase 1 prévoit un financement de 11,9 milliards de dol-
lars et est axée sur les 2 premières années du plan à long 
terme. Toutefois, certaines initiatives vont au-delà de cette 
période. Certaines des initiatives clés qui s’étendent sur une 
période allant de 3 ans à 5 ans concernent la garde et l’ap-
prentissage des jeunes enfants, le transport en commun et 
les eaux usées, et les infrastructures pour les communau-
tés autochtones [un aperçu de la répartition financière pour 
chaque programme dans le cadre de la Phase 1 est dis-
ponible sur infrastructure.gc.ca/prog/budget2016-infrastruc-
ture-fra.php].

La Phase 2 consistera à verser les 48,1 milliards de dollars 
restants et sera axée sur de nouveaux investissements straté-
giques qui seront effectués au cours des années 3 à 10. Notez 
qu’il y aura une période où le financement de la Phase 1 et 
celui de la Phase 2 se chevaucheront. En d’autres mots, le 
financement durant les années 3 à 5 [voir en page 10, le gra-
phique intitulé « Nouvelles dépenses en infrastructures 2016-
2026 » tiré du Budget fédéral] constituera une combinaison 
de la Phase 1 et de la Phase 2.

La Phase 2 sera préparée au cours des prochains mois et 
annoncée au cours de la prochaine année, à la suite des 
consultations avec nos partenaires provinciaux, territoriaux, 
municipaux et autochtones, afin de garantir que le finance-
ment répondra aux besoins et aux priorités des collectivtés 
de tout le pays.

Le gouvernement du Canada mène actuellement des consul-
tations auprès de tous les Canadiens au sujet de la prépa-
ration de la Phase 2. Le gouvernement du Canada souhaite 
connaître les secteurs d’investissement qui sont importants 
pour les Canadiens, afin de contribuer à façonner nos col-
lectivités et notre pays pour les générations à venir. 

Q. La ratification de l’Entente Canada-Québec concer-
nant le Fonds pour l’infrastructure de transport en commun 
(FITC) et le Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux 
usées (FEPTEU) est le fruit de votre travail, comme ministre 
de l’Infrastructure et des Collectivités, et de celui du ministre 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire du 
Québec (MAMROT), Martin Coiteux. Pourquoi cette négocia-
tion s’est-elle si bien passée ? Ce n’est pas toujours le cas dans 
les négociations fédérales-provinciales !

R. Infrastructure Canada forme un solide partenariat 
avec la province de Québec et travaille en étroite collabo-
ration avec elle pour en apprendre davantage sur les be-
soins concrets de leurs collectivités et élaborer des pro-
grammes d’investissement qui les aideront à relever leurs 
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ON NIAISE PAS 
AVEC L’HIVER
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défis uniques. Le MAMROT sera responsable des projets re-
levant du FEPTEU, et le ministère des Transports, de la Mo-
bilité durable et de l’Électrification des transports (MTQ) 
sera responsable de ceux qui relèvent du FITC. 

Le gouvernement du Canada estime que nous 
sommes tous des partenaires égaux lorsqu’il est 
question de bâtir nos collectivités, et que tous 
les ordres de gouvernement ont des rôles im-
portants à jouer pour façonner les collectivités 
où nous vivons.

C’est grâce à la collaboration que nous remplirons notre en-
gagement ambitieux qui consiste à financer rapidement des 
projets d’infrastructures locales pendant que nous élaborons 
notre plan visant à doubler les investissements fédéraux 
dans les infrastructures au cours des dix prochaines années.

pareront le terrain pour des investissements stratégiques à 
plus long terme dans les infrastructures liées au transport en 
commun, à l’eau potable et aux eaux usées qui permettront 
de suivre la croissance rapide des villes canadiennes. Dans 
le cadre de ces programmes, nous souhaitons avant tout ap-
puyer des projets qui favorisent l’innovation et l’optimisation 
des actifs existants. Ces nouveaux programmes d’infrastruc-
ture incluent des éléments reflétant ce que nous ont dit bon 
nombre de nos partenaires. 

INVESTISSEMENT DE LA PHASE 1
LISTE DES PROJETS AU QUÉBEC* 

Lieu Projet Financement fédéral Fonds Approuvé

Montréal, Longueuil, Laval Projet sujet à l’approbation du Conseil du Trésor du 
Canada

519 200 000 $ FITC** Oui

Montréal, Longueuil, Laval Réfection des infrastructures du réseau de métro 
(projet Réno-Infrastructures - Phase I)

49 900 000 $ FITC Oui

Montréal, Longueuil, Laval Réfection des équipements fixes du réseau de métro 
(projet Réno-Systèmes - Phase IV)

45 700 000 $ FITC Oui

Région métropolitaine de recense-
ment de Montréal

Acquisition de nouvelles voitures de trains de 
banlieue

20 500 000 $ FITC Oui

Gatineau Prolongement du système rapide par bus à haut 
niveau de fréquence « Rapibus » à Gatineau

19 900 000 $ FITC Oui

Montréal, Longueuil, Laval Réfection des infrastructures du réseau de métro 
(projet Réno-Infrastructures - Phase II)

20 200 000 $ FITC Oui

Montréal, Longueuil, Laval Réhabilitation de voitures de métro 17 500 000 $ FITC Oui

Montréal Infrastructure d’eau potable et d’eaux usées dans la 
région de Montréal

50 000 000 $ FEPTEU*** Oui

*  Date de modification : 2016-07-05 (https://lc.cx/oUeZ)
**   Fonds pour les infrastructures du transport en commun (FITC)
***  Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux usées (FEPTEU) 

Amarjeet Sohi, 
ministre de 

l'Infrastructure et 
des Collectivités, 

sympathisant avec 
un chef de chantier.

Q. Et quels sont les montants impliqués pour chacun 
des Fonds ?

R. Le gouvernement du Canada a présenté le Fonds 
pour les infrastructures du transport en commun (FITC) 
de 3,4 milliards de dollars, dont 923,7 millions de dollars 
pour le Québec, et le Fonds pour l’eau potable et le trai-
tement des eaux usées (FEPTEU) de 2 milliards de dollars, 
dont 363,8 millions de dollars pour le Québec, qui visent 
à favoriser la croissance économique et à soutenir des col-
lectivités durables où il fait bon vivre. Ces initiatives pré-
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Q. Quel pourcentage maximal d’argent versera le fédéral 
par projet d’infrastructure ?

R. Nous avons augmenté la part fédérale du partage 
des coûts et allons désormais fournir jusqu’à 50 pour cent 
des coûts des projets. De plus, les coûts des projets ont été 
considérés comme admissibles à compter du 1er avril 2016, 
afin que les travaux puissent commencer immédiatement. 
Nous continuerons de respecter les cadres de responsabili-
sation déjà en place dans toutes les provinces et tous les ter-
ritoires pour assurer une surveillance adéquate de l’argent 
des contribuables [pour obtenir plus de renseignements sur 
les ratios de partage des coûts au titre du Nouveau Fonds 
Chantiers Canada, voir infrastructure.gc.ca/plan/nbcf-nfcc-
fra.html].

Q. Dans quels projets spécifiques ira cet argent ?

R. Infrastructure Canada travaille avec la province de 
Québec pour finaliser la liste des projets à financer. De plus 
amples renseignements seront disponibles lorsque la liste 
aura été finalisée. Mais ce sont les provinces et les terri-

toires qui sont chargés, en col-
laboration avec les municipali-
tés, d’identifier les projets qui 
seront financés. Les provinces 
et les territoires soumettent une 
liste de leurs projets à Infrastruc-
ture Canada aux fins d’approba-
tion. Les projets sont priorisés 
par la province ou le territoire 
avant d’être soumis à Infrastruc-
ture Canada.

Q. Comment ça se passe avec 
l’argent  ? Est-ce que le gouverne-
ment fédéral fait affaire directe-
ment avec les municipalités ou ça 
passe toujours par le gouvernement  
provincial ?

R. Le Fonds pour l’infrastruc-
ture de transport en commun (FITC) et le Fonds pour l’eau 
potable et le traitement des eaux usées (FEPTEU) seront 
gérés dans le cadre de l’Entente Canada-Québec. Le Québec 
conclura à son tour des ententes avec les bénéficiaires 
finaux pour assurer la gestion des projets. 

Les investissements en infrastructure de la Phase 1 sont axés 
sur les projets qui sont prêts à être mis en chantier et dont 
les travaux peuvent être exécutés à court terme. La Phase 2 
soutiendra des projets d’infrastructure à long terme dont la 
conception, la planification et le début de la construction 
prennent plus de temps. 

Nous continuons de travailler avec la province de Québec à 
ses priorités actuelles et futures en matière d’infrastructure.

Q. Et les PPP dans tout ça ? Ont-ils une place dans tous 
ces projets d’infrastructures ?

R. Le Canada a la réputation d’être l’un des marchés de 
PPP les plus matures et les plus stables au monde.

« Nous avons 
augmenté la 
part fédérale 

du partage des 
coûts et allons 

désormais fournir 
jusqu’à 50 % des 

coûts des projets.»  
(Amarjeet Sohi)

D’après le Conseil canadien pour les partenariats public-pri-
vé, plus de 230 projets de PPP sont actuellement en cours au 
Canada. Ces projets en sont à diverses étapes de réalisation : 
que ce soit celle du développement et de l’approvisionne-
ment, celle de la construction ou celle de l’exploitation.

Notre gouvernement estime que pour certains projets, les 
PPP constituent la bonne méthode pour construire les in-
frastructures dont nous avons besoin. Ce ne sont pas tous 
les projets qui s’y prêtent, mais plusieurs conviennent bien, 
parmi lesquels quelques-uns dont je suis responsable, no-
tamment le projet du nouveau pont Champlain. •
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Les pipelines

HISTORIQUE DES PIPELINES 
Une très longue histoire

LE RÉSEAU DES PIPELINES 
AU QUÉBEC / État des lieux

CONNECTER L’ALBERTA 
À L’ATLANTIQUE / Entrevue 
avec Louis Bergeron, de TransCanada

PROLONGEMENT DU RÉSEAU 
DE GAZ METRO DANS BELLECHASSE 
Un projet salué par les communautés locales

LE PROJET NORTHERN 
GATEWAY D’ENBRIDGE 
Une approche fédérale inachevée

LE PLUS LONG GAZODUC 
DU MONDE EST CHINOIS 
Le second gazoduc Ouest-Est 
s’étend sur 8 819 km 

DO
SSIER CONSTAS 

«      CONSTAS prend le temps de faire le point, 
en dossier, sur l’industrie pipelinière, une 
industrie méconnue mais captivante et 

essentielle à nos vies modernes. Le secteur 
génie civil et voirie est aux premières 
loges de ces grandes réalisations sans 
lesquelles notre confort, mais aussi nos 
besoins essentiels, seraient mis à mal. 
TQM, TransCanada, Gaz Métro, voilà des 
promoteurs et des acteurs de premier plan, 
tout comme Hydro-Québec sait l’être dans 
son domaine. Les entrepreneurs d’ici sont 
fiers d’y être associés.»
Me Gisèle Bourque, rédactrice en chef

DOSSIER



HISTORIQUE 
DES 

PIPELINES
UNE TRÈS LONGUE HISTOIRE 

On différencie le pipeline de l’aqueduc en raison de l’évacua-
tion gravitationnelle des eaux. Des réseaux d’aqueducs pour 
la distribution d’eau potable existent depuis des temps his-
toriques. La première utilisation connue de pipelines pour le 
transport d’hydrocarbures remonte aux environs de 500 av. 
J.-C. en Chine.

Par Michel Joanny-Furtin

Des pipelines en bambou étaient alors utilisés pour le 
transport du gaz naturel issu de puits de saumure et 
de gaz afin de chauffer ladite saumure pour en re-

cueillir le sel. Les segments de bambou étaient fendus dans 
la longueur pour en retirer les nœuds horizontaux. Les moi-

tiés étaient ensuite recollées et liées par de 
la ficelle.

Au XIXe siècle, les installations industrielles 
comprenaient des systèmes de transport 
locaux par canalisations en fonte, bois, 
acier, céramique, d’ampleur modeste. Le 

premier concept industriel de transport par canalisation 
aurait été formulé par le Russe Dimitri Mendeleïev en 1863. 
Il suggéra d’utiliser des tubes pour transporter du pétrole. 
Un autre Russe, Vladimir Choukhov aurait construit l’un des 
premiers oléoducs à la fin du XIXe siècle, en 1878-1880 près 
de Bakou. Entre-temps, un oléoduc reliant un champ de 
production de Pennsylvanie à une gare de chemin de fer à 
Oil Creek aurait été construit vers 1860 par la Oil Transport 
Association.

Au Québec, tout 
commence à Trois-Rivières

Le début du réseau pipelinier canadien remonte à 1853, date 
de l’installation d’un tuyau en fonte, d’une étendue de 25 ki-
lomètres, conçu pour le transport de gaz naturel, vraisem-

| Energie-et-ressources/Pipelineswww.magazineconstas.com 
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Le premier concept de pipeline aurait été formulé 
par le Russe Dimitri Mendeleïev en 1863. Il suggéra 
d’utiliser des tubes pour transporter du pétrole. Un 
autre Russe, Vladimir Choukhov aurait construit l’un 
des premiers oléoducs à la fin du XIXe siècle, en 1878-
1880 près de Bakou.

La première utilisation 
connue de pipelines pour le 
transport d’hydrocarbures 
remonte aux environs de 

500 av. J.-C. en Chine.
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(1) D’après les archives d’histoire de l’UQTR, il y avait plusieurs sites ga-
ziers autour de Louiseville (Saint-Cuthbert, Yamachiche, etc.) qui ont été 
développés dans la seconde partie du XIXe siècle, et les plus anciens docu-
ments abordent plus spécifiquement la région de Louiseville.

blablement depuis Louiseville jusqu’à Trois-Rivières (1). À 
cette époque, c’était probablement le pipeline le plus long 
au monde. En 1862, le Canada construisit aussi l’un des pre-
miers oléoducs au monde, qui reliait le champ pétrolifère de 
Petrolia (ON) à Sarnia (ON).

En 1947, il n’existait que trois oléoducs au Canada pour trans-
porter le pétrole. Le premier de la Turner Valley (AB) jusqu’à 
Calgary ; le deuxième des côtes du Maine à Montréal (QC) ; 
et le troisième du centre des États-Unis jusqu’en Ontario. 

L’expansion du réseau commencera dès les années  1950 
avec la découverte d’importants gisements de pétrole brut et de 
gaz naturel dans l’Ouest, et stimulera l’économie canadienne.

 
L’un des trois plus longs 

réseaux au monde
Vers la fin des années 1940, les réserves pétrolifères et les 
gisements de gaz naturel sont suffisants en Alberta pour 

permettre l’exportation de ces ressources 
dans l’Est et aux États-Unis. Puisque le pipe-
line est le moyen de transport le plus écono-
mique pour les liquides et les gaz, le système 
de canalisation prend rapidement de l’expan-
sion au Canada. Globalement, il est d’ailleurs 
l’un des plus longs au monde à l’heure ac-
tuelle (242 400 km), égal à celui de l’ex-URSS 
(242 400 km) et suivant celui, grand premier, 
des États-Unis (2 080 000 km).

L’Alberta possède le système le plus dé-
veloppé au Canada, s’étendant à quelque 
105 850  km. Viennent ensuite l’Ontario avec 
52 690 km, la Saskatchewan avec 43 120 km, 
la Colombie-Britannique avec 24 570  km, le 
Manitoba avec 8 380  km et le Québec avec 
6 060 km. Aujourd’hui, le record mondial de 
longueur d’un seul et même oléoduc appar-
tient à l’oléoduc Druzhba (Amitié), qui part 
de Russie et s’étend jusqu’en Europe centrale. 

Pour ce qui est des gazoducs, le plus long est chinois : le 
West-East Gas Pipeline II [voir article page29].

La première Loi sur les pipelines a été adoptée en 1949. Puis 
le gouvernement fédéral crée l’Office national de l’énergie 
(ONÉ) en 1959, afin de réglementer les pipelines transfron-
taliers. La première tâche de cet organisme consiste à déli-
vrer des permis d’exportation et à établir les tarifs. •

L’expansion du réseau 
canadien commencera 

dès les années 1950 
avec la découverte 

d’importants gisements 
de pétrole brut et de gaz 

naturel dans l’Ouest.

Dès 1957, TransCanada 
PipeLines construit un 
gazoduc traversant le 
Canada, et commence 
l’exploitation du 
système Nova Gas 
Transmission (NGTL).
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En 1953, Interprovincial 
Pipe Line étend son réseau 

jusqu’en Ontario.

Dès 1976, International 
Pipe Line étend son réseau 
jusqu’à Montréal

L’expansion du réseau canadien 
commencera dès les années 1950 
avec la découverte d’importants 
gisements de pétrole brut et de gaz 
naturel dans l’Ouest.

Dès 1957, TransCanada PipeLines 
construit un gazoduc traversant le 

Canada, et commence l’exploitation du 
système Nova Gas Transmission (NGTL).

UNE 
CHRONOLOGIE 
CANADIENNE

1912 
Canadian Western Natural Gas construit 
un gazoduc entre Bow Island et Calga-
ry (275 km).

1923 
Northwestern Utilities achève son gazo-
duc de 244 km entre Viking et Edmonton.

1941 
Portland-Montreal Pipe Line achève un 
oléoduc de 380  km entre le Maine et 
Montréal.

1950 
Interprovincial Pipe Line (Enbridge) 
achemine du pétrole brut d’Edmonton 
au Wisconsin.

1953 
Trans Mountain Pipeline (Kinder Morgan) 
achemine le pétrole brut d’Edmonton à 
Vancouver. Interprovincial Pipe Line 
étend son réseau jusqu’en Ontario.

1955 
Westcoast Transmission (Spectra Energy) 
construit un pipeline de 24 pouces entre 
Taylor (BC) et les États-Unis.

1957 
TransCanada PipeLines construit un ga-
zoduc traversant le Canada, et com-
mence l’exploitation du système Nova 
Gas Transmission (NGTL). Westcoast 
Transmission achemine du gaz naturel 
de la Colombie-Britannique à la fron-
tière américaine.

1974 
Création de Foothills Pipe Lines, filiale 
de TransCanada, pour la construction 
et l’exploitation du segment canadien 
de l’Alaska Natural Gas Transportation 
System.

1976 
International Pipe Line s’étend jusqu’à 
Montréal.

1977 
Alyeska Pipeline achève son oléoduc 
trans-Alaska de Prudhoe Bay à Valdez.

1981 
Foothills Pipe Lines achemine du gaz 
naturel de l’Alberta à la frontière amé-
ricaine.

1985 
Interprovincial Pipe Line inaugure un 
premier pipeline souterrain dans le per-
gélisol canadien, entre les T. N.-O. et l’Al-
berta.

1997 
Express Pipeline EnCana transporte du 
pétrole brut de l’Alberta aux É-U (Mon-
tana, Wyoming, Utah, Colorado).

2000 
Alliance Pipeline achemine le gaz naturel 
canadien (BC et AB) en Illinois.

2011 
Le pipeline Keystone (TransCanada) 
achemine le pétrole brut de l’Alberta 
vers l’Oklahoma. Le Cabinet fédéral ap-
prouve le Projet Mackenzie, un gazoduc 
de 1 200 km entre le delta du Mackenzie 
(T. N.-O.) et l’Alberta.
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LE RÉSEAU 
DES 

PIPELINES 
AU QUÉBEC

État des lieux

Le réseau actuel de pipelines québécois est sans doute, sur-
tout en ce qui a trait aux oléoducs, moins spectaculaire que 
celui de l’Alberta. Mais même si l’on met à part les possibilités 
futures de développement, il est déjà impressionnant par sa 
diversité et son ampleur. Est-il appelé à se développer davan-
tage encore ? Le débat est en cours. Tentons un portrait des 
installations actuelles. 

Par Jean Brindamour

 | Energie-et-ressources/Pipelineswww.magazineconstas.com 
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À eux six, Enbridge, Gaz 
Métro, TransCanada, Énergie 

Valero, Pipe-lines Portland 
Montreal et Pipelines Trans-

Nord dessinent la carte 
des pipelines du territoire 

québécois.



Les gazoducs

1. À tout seigneur, tout honneur. Gaz métro, qui distri-
bue environ 97 % du gaz consommé au Québec, ex-
ploite un réseau de conduites souterraines de plus 

de 10 000 km. Sur le document intitulé « Le Réseau de trans-

port et d’alimentation de gaz naturel au Québec » (repro-
duit ci-dessus), on peut apercevoir le tracé du réseau de 
transport par pipelines de gaz métro, ainsi que celui de ses 
réseaux d’alimentation et de distribution. On y trouve éga-
lement les tracés des réseaux de TQM Pipeline, de Trans-
Canada, de Champion Pipeline et finalement de Gazifère, 
l’unique réseau gazier à ne pas être utilisé par Gaz Métro. 

2. Champion Pipeline est une filiale à part entière de 
Gaz Métro. Elle exploite deux gazoducs qui tra-
versent la frontière ontarienne et alimentent le réseau 

de distribution de Gaz Métro dans le Nord-Ouest québécois.

3. Gazoduc Trans Québec & Maritimes Inc. (Gazoduc 
TQM) est une filiale à parts égales de Gaz Métro et 
de TransCanada. Ses conduites (572 km) servent à 

ces deux entreprises, en plus de desservir Portland Natu-
ral Gas Transmission System (PNGTS) en Nouvelle-Angle-
terre. Les réseaux de TransCanada et TQM sont utilisés par 
Gaz Métro, mais aussi par des compagnies ayant leur propre 
service de transport, telles que TransCanada Energy, Vision 
Enviro Progressive (BFI), etc.
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Le réseau de transport de Gazoduc TQM se raccorde 
avec le réseau de TransCanada PipeLines à Saint-Lazare 
au Québec, près de la frontière de l’Ontario. Il s’étend 
d’une part de Saint-Lazare jusqu’à Saint-Nicolas sur la rive 
sud de Québec et d’autre part de Terrebonne (autrefois 
Lachenaie) jusqu’à East Hereford, à la frontière du New 
Hampshire, où il se connecte  au réseau de PNGTS au 
nord-est des États-Unis. Gazoduc TQM transporte et livre 
le gaz naturel au réseau de distribution de Gaz Métro à 31 
postes de livraison.

«  Nous sommes propriétaires à 50% de TQM, explique 
Catherine Houde, porte-parole de Gaz Métro. Notre 
droit d’utiliser TQM ne provient pas du fait que nous en 
sommes partiellement propriétaires, mais bien du fait que 
nous avons des contrats de transport vers notre 
marché avec l’opérateur (TransCanada). D’après 
nos modalités contractuelles, c’est 
Transcanada qui est l’opéra-
teur. C’est donc TCPL qui en-
tretient et veille à l’intégrité 
du réseau de TQM. »

4. Gazifère est 
une proprié-
té d’Enbridge 

qui dessert l’Outaouais. 
C’est le seul territoire 
qui n’est pas desser-
vi par Gaz Métro au 
Québec. Gazifère 
possède et exploite 
931 km de réseau 
gazier. La compa-
gnie dessert le vaste 
territoire situé entre 
Fort-Coulonge, Monte-
bello et Grand-Remous; 
son territoire de distribution 
couvre la ville de Gatineau, soit les sec-
teurs de Hull, d’Aylmer, de Gatineau, de 
Masson-Angers et de Buckingham.

DES PIPELINES PROFITABLES
Une note économique de l’IEDM (Institut économique de Mon-
tréal), intitulée « Comment stimuler l’économie efficacement : oléo-
ducs privés ou infrastructures publiques » et signée par Joe Oliver 
et par Youri Chassin, a été publiée en juin dernier. Les deux auteurs 
se portent à la défense de trois grands projets de pipeline présente-
ment à l’étude – Énergie Est (TransCanada), Northern Gateway (En-
bridge), Trans Mountain (Kinder Morgan), pour lesquels les investis-
sements atteindraient 34 milliards $.

Ces projets créeraient bien sûr des emplois (entre 12 700 et 21 500 
durant la construction des pipelines un peu partout au Canada). Ils 
amélioreraient également les perspectives à long terme des raffi-
neries de l’Est du Canada situées à Montréal, Lévis et Saint-Jean, 
en leur donnant la possibilité de s’approvisionner en pétrole sur le 
marché canadien. L’industrie pétrochimique, (par exemple, la chaîne 
du polyester présente dans l’est de Montréal) serait aussi renfor-
cée par un approvisionnement à prix compétitif. Mais, selon les au-
teurs, l’impact économique de ces investissements doit être apprécié 
dans une perspective pancanadienne. Le bénéfice principal résiderait 
d’après eux dans l’ouverture d’un marché mondial pour le pétrole 
des prairies qui permettrait aux producteurs d’obtenir un meilleur 
prix qu’actuellement : « La différence de prix pour un baril de pétrole 
sur le marché intérieur américain par rapport au marché mondial se 
traduit par une perte de recettes perçues par les gouvernements 
ainsi qu’une perte pour l’économie canadienne qui peut être esti-
mée à 13,5 milliards de dollars », conclut Joe Oliver et Youri Chassin.

 www.MagazineConstas.CoM 
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5. Mentionnons aussi des pipelines pas 

comme les autres, ceux de CCUM, 
coentreprise détenue à parts égales par 

Gaz Métro et Dalkia Canada Inc., qui possède et 
exploite trois réseaux distincts de vapeur, d’eau 
chaude et d’eau froide utilisés pour le chauffage 
et la climatisation d’immeubles commerciaux. 
Son réseau s’étend sur 3 km, dessert 1,8 million 
de mètres carrés de surfaces diverses et comble 
les besoins énergétiques du tiers de la superficie 
commerciale du centre-ville de Montréal.

Les oléoducs

1. Valero Énergie reçoit maintenant par pi-
pelines du pétrole en provenance de 
l’Ouest canadien, du fait de l’inversion 

du pipeline  9B de la firme Enbridge (la plus 
grande partie de cet oléoduc étant située en On-
tario). Ce pipeline assure la moitié de l’approvi-
sionnement en brut de la raffinerie lévisienne. 
Le brut est d’abord acheminé jusqu’à son ter-
minal de Montréal-Est, où il est entreposé avant 
de prendre la route vers Québec, sur le Saint-
Laurent, à bord de pétroliers. 

2. Mentionnons que cette inversion de la 
ligne 9B a eu des conséquences sur le 
vénérable oléoduc Portland-Montréal qui 

appartient à Pipe-lines Portland Montreal. Cet 
oléoduc de 380 kilomètres, servait à alimenter 
les raffineries de la métropole québécoise avant 
qu’elles n’aient accès à celui de l’Alberta.

3. En service depuis 2012, le Pipeline Saint-
Laurent de Valero Énergie (anciennement 
Ultramar) relie la raffinerie Jean-Gau-

lin à Lévis au terminal de Montréal-Est. D’une 
longueur de 250 km, le pipeline achemine vers 
Montréal des produits pétroliers raffinés:  es-
sence, diesel, mazout domestique et carburéac-
teur.

4. Pipelines Trans-Nord Inc. (PTNI) ex-
ploite 850 kilomètres de pipelines en 
Ontario et au Québec. Le pipeline cir-

cule d’est en ouest joignant Montréal au Québec 
et Oakville en Ontario et inversement, soit de 
l’ouest vers l’est, entre Nanticoke et Toronto en 
Ontario. Des embranchements l’amènent à l’Aé-
roport international Pearson à Toronto, à l’Aéro-
port international Pierre-Elliot-Trudeau de Mon-
tréal ainsi qu’à Clarkson et à Ottawa en Ontario. 
Le pipeline Trans-Nord original a été construit en 
1952. Il transporte depuis Montréal vers Oakville 
en Ontario des produits pétroliers raffinés tels 
l’essence, le diesel, le carburant d’aviation et 
l’huile à chauffage.•
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CONNECTER 
L’ALBERTA À 

L’ATLANTIQUE
Entrevue avec Louis Bergeron,  

de TransCanada

Fort de l’expérience Keystone aux États-Unis, TransCanada 
poursuit son projet de nouvel oléoduc vers l’est du Canada. 
L’Oléoduc Énergie Est transportera près de 1,1 million de barils 
de pétrole brut par jour, sur une distance de 4 600 kilomètres, 
de l’Alberta et de la Saskatchewan vers les raffineries québé-
coises et celles du Nouveau Brunswick. Ce projet d’avenir pré-
voit aussi la construction et le développement de nouvelles 
installations de stockage et d’infrastructures portuaires.

Par Michel Joanny-Furtin
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Louis bergeron 
Vice-président 
TransCanada

« Nous faisons appel, 
pour l’inspection, à des 
technologies de pointe 

dignes de l’imagerie 
médicale, de même que 

des systèmes de détection 
multicouches des fuites en 

temps réel.»

| Energie-et-ressources/Pipelineswww.magazineconstas.com 
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Quelles sont les retombées 
économiques?

TransCanada est une entreprise canadienne qui, depuis plus de 60 ans, construit 
des pipelines et des infrastructures énergétiques sécuritaires et fiables.

L’oléoduc est la façon la plus efficace, la plus sécuritaire 
et la plus responsable sur le plan environnemental 
de transporter le pétrole dont nous aurons besoin 
pendant la transition énergétique qui s’amorce. Avec 
Énergie Est, les Québécois auront accès à davantage 
de pétrole canadien. Des milliards de dollars qui créent 
actuellement des emplois ailleurs resteront chez nous, 
il y aura moins de pétroliers étrangers et de trains de 
pétrole sur notre territoire, et plus de 3 000 emplois par 
année seront créés au Québec pendant la période de 
développement du projet.

OleoducEnergieEst.com

EE_Ad_Economic Benefits_ACRGTQ_9x10.875_FR.indd   1 9/23/2016   12:31:48 PM



Énergie Est convertira un gazoduc existant en un oléo-
duc pétrolier entre l’Alberta et l’Ontario. De nouvelles 
sections de conduites seront construites pour relier 

le pipeline converti au Québec et au Nouveau Brunswick. 
« Énergie Est, filiale à 100 % de TransCanada, fera l’acqui-
sition de 3000  km de gazoduc reliant l’Alberta à l’est de 
l’Ontario afin de le convertir en oléoduc pétrolier, précise 
Louis Bergeron, vice-président de TransCanada. Suivra la 
construction de 1600 km de conduite neuve et d’infrastruc-
tures complémentaires, comme des stations de pompage et 
des terminaux de stockage. 

Pour ce faire, « il faudra adapter les installations existantes 
aux exigences de notre projet , explique-t-il. Nous procéde-
rons à une remise à niveau des équipements dans le cadre 
de la conversion du gazoduc existant en oléoduc. Sur ce 
point, il n’y a pas de changements fondamentaux; même si 
certaines infrastructures ont de 25 à 40 ans de vie, elles sont 
en excellent état.  Nous appliquons les Normes CSA Z662 (1) 

depuis plusieurs décennies et grâce aux technologies ac-
tuelles, comme les sondes intelligentes, il y a une améliora-
tion du contrôle des structures », poursuit le vice-président.

« Nous faisons appel à des technologies de pointe dignes de 
l’imagerie médicale pour l’inspection puis des systèmes de 
détection multicouches des fuites en temps réel. Nous appli-
quons aux pipelines un contrôle aux ultrasons pour vérifier 
qu’ils sont exempts de défauts avant leur mise en service. 
Une pratique qui n’est pas nouvelle, grâce à notre expé-
rience du projet Keystone, une autre conversion de pipeline. 
Ces résultats nous confortent pour compléter l’infrastructure 
existante en transformant les stations de compression du gaz 
en stations de pompage du pétrole. Il y aura 71 stations de 
pompage sur la longueur du tracé dont une cinquantaine  
sont déjà en place sur les 3000 premiers kilomètres du pi-
peline existant. »

(1) Pour en savoir plus sur les normes régissant les pipelines, voir le 
Conseil canadien des normes à www.scc.ca.

L’Oléoduc Énergie Est transportera sur une distance de 4 600 
kilomètres près de 1,1 million de barils de pétrole brut par 
jour de l’Alberta et de la Saskatchewan vers des raffineries 
québécoises et celles du Nouveau Brunswick. 
Le projet Énergie-Est a représenté des contrats d’une 
valeur de plus de 100 millions $ conclus avec plus de 250 
fournisseurs québécois, au cours des trois dernières années. 
« À ce jour, 181 entreprises québécoises ont manifesté leur 
intérêt pour soumissionner aux différents appels d’offres 
qui seront lancés dans les prochains 18 à 24 mois dans la 
province », complète Louis Bergeron. 

« Les fournisseurs doivent s’enregistrer sur le 
site web (http://www.oleoducenergieest.com/
benefices/entrepreneurs-et-fournisseurs) afin de 
proposer leur savoir-faire. »

Le tracé exact ne sera déterminé 
qu’après avoir été soumis à l’examen 
du public et des organismes de 
réglementation selon le calendrier 
suivant.
Automne 2016 : Audiences publiques du 
BAPE (le mandat du BAPE dépend d’un 
avis de recevabilité).
2016-2017 : Processus CPTAQ
2016-2018 : Audiences publiques et dépôt 
des recommandations de l’ONÉ (Office 
national de l’énergie)
Les ajustements de l’échéancier 
devraient entraîner une mise en 
service en 2021, conditionnelle aux 
approbations réglementaires et à 
l’obtention des permis nécessaires.

 www.MagazineConstas.CoM 



Indépendance énergétique et 
développement économique

« L’avenir vise l’abandon progressif des énergies fossiles au 
profit des énergies alternatives. Cette période de transition 
prendra quelques décennies, et d’ici là, nous devons exploi-
ter nos énergies actuellement disponibles. On a beaucoup 
parlé des coûts d’extraction de notre pétrole et de sa ren-
tabilité versus le pétrole importé. Il faut savoir que les raf-
fineurs de l’est du Canada importent au moins 50 % du pé-
trole de l’étranger pour répondre à la demande des consom-
mateurs. Or, peu importe le prix du pétrole, il faut le trans-
porter », signale Louis Bergeron.

« L’oléoduc Énergie Est permettra aux producteurs de vendre 
le pétrole canadien à un prix avantageux. Pour cela, le 
Canada doit avoir accès à des ports d’exportation. Le projet 
Énergie Est présente donc une double opportunité  : équi-
per le pays en infrastructures en développant notre marché 
pétrolier vers le bassin atlantique. Nous avons un engage-
ment de 20 ans pour transporter le pétrole à travers le pays. 
La production actuelle de pétrole brut de 3,8 millions de 
barils par jour va croître de 1 million de barils supplémen-
taires d’ici 2021. »

Le défi de l’acceptation sociale
Le projet Énergie Est traversera six provinces et donc autant 
de législations. « Chaque juridiction est unique », rappelle 
Louis Bergeron. « Au départ, nous nous sommes soumis à 
des audiences génériques (article 6.3 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement) du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE). Toutefois, suite à une entente in-
tervenue le 22 avril 2016 avec le gouvernement du Québec, 
Oléoduc Énergie Est a soumis la portion québécoise de 
son projet à la procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement prévue par la Loi sur la qualité de 
l’environnement (Art. 31.1 et suivants). Ainsi, dans le cadre 
d’une entente entre le Québec et TransCanada, cette pro-
cédure engage un processus plus détaillé comprenant de 
nombreuses démarches auprès des collectivités et des po-
pulations locales. »

« Au Québec, nous avons déjà organisé pas moins de 29 
journées «Portes ouvertes», 8 journées «Sécurité active», 70 
présentations locales et associatives. Nous avons rencontré 
près de 2 000 propriétaires terriens et nombre de membres 
de l’UPA (Union des producteurs agricoles) concernés par le 

tracé de l’oléoduc. Bref, sur les 648 km de construction du 
pipeline, ce sont à ce jour 300 km, soit près de 50 % du tracé 
initial, qui ont été modifiés afin de répondre aux attentes 
des collectivités locales », précise M. Bergeron, au moment 
d’écrire ces lignes. TransCanada a par ailleurs procédé à des 
ajustements au projet Énergie Est, à l’écoute des collectivi-
tés locales et des principales parties prenantes. L’entreprise a 
modifié sa demande pour Énergie Est, auprès de l’Office na-
tional de l’énergie (ONÉ), pour retirer du projet la construc-
tion d’un port au Québec.

Objectif : zéro incident !
« Le pipeline reste le moyen de transport de pétrole le plus 
sécuritaire par rapport aux transports ferroviaire ou routier. 
La sécurité reste toutefois notre priorité absolue à TransCa-
nada, insiste son vice-président, et fait partie intégrante de 

notre culture d’entreprise. Formations permanentes, mises 
à niveau régulières, l’encadrement de nos travailleurs passe 
par une requalification de leurs acquis tous les trois ans avec 
des exercices de sécurité et des simulations pour analyser et 
améliorer la réactivité des membres du personnel », souligne 
Louis Bergeron.

« Par exemple, si une anomalie se présente, elle doit être 
identifiée et corrigée en moins de dix minutes. Si on ne peut 
la résoudre à l’intérieur de ce délai, on arrête le fonction-
nement de la conduite par mesure préventive ! Qu’il y ait 
ou pas un risque, nous stoppons la conduite dès que nous 
avons le moindre doute. Sur l’oléoduc Keystone, nous avons 

suspendu l’activité du pipeline à titre préventif à 72 
reprises depuis 6 ans pour bien vérifier la sécurité du 
système… »

« TransCanada s’est donné comme mission d’avoir zéro 
incident », affirme le vice-président. Nous avons d’ail-
leurs un excellent dossier avec un taux d’incident de 
1 sur 2500 ans par km de pipeline. Et nous dispo-
sons d’une garantie minimale de 1 G$ pour compen-
ser les conséquences d’un éventuel incident environ-

nemental », complète Louis Bergeron qui conclut que, « dans 
le même sens, TransCanada a investi à ce jour pas moins de 
5 milliards (5 G$) de dollars dans la production d’énergie à 
faible niveau d’émissions de gaz à effets de serre (GES). » •

1 = 4 200 15 000ou

Le pipeline reste le moyen de transport de pétrole le plus 
sécuritaire par rapport aux transports ferroviaire ou 
routier. Source : CEPA (Canadian Energy Pipeline Association)
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Un projet salué par 
les communautés locales

Le 19 juin 2015, l’honorable Steven Blaney, député de Lévis–Bel-
lechasse et ministre de la Sécurité publique et de la Protection 
civile sous le précédent gouvernement, M. Pierre Arcand, mi-
nistre de l’Énergie et des Ressources naturelles et ministre res-
ponsable du Plan Nord, et Mme  Dominique  Vien, députée de 
Bellechasse, ministre du Tourisme et ministre responsable de 
la région de la Chaudière-Appalaches, ont annoncé un investis-
sement conjoint pour la réalisation du projet de prolongement 
du réseau de Gaz Métro dans la région de Bellechasse. Le coût 
total du projet sera de 40 M$. Sur ce montant, 32,4 M$ seront 
divisés à parts égales par les deux gouvernements, tandis que 
le reste sera acquitté par Gaz Métro. Un tel prolongement rac-
cordera les municipalités de Lévis et de Sainte-Claire, en pas-
sant par Saint-Henri et Saint-Anselme pour une distance totale 
de 72 kilomètres.

Par Jean Brindamour

Avec plus de 6 milliards de dollars d’actifs, Gaz Métro 
est un important distributeur d’énergie et la prin-
cipale entreprise de distribution de gaz naturel au 

Québec. « Le réseau actuel de Gaz Métro permet de desser-
vir plus de 300 municipalités par 10 000 km de conduites, 
explique Catherine Houde, porte-parole chez Gaz Métro. À 
chaque année, notre réseau s’agrandit afin de permettre à 
d’autres régions de pouvoir bénéficier des avantages du gaz 
naturel. »

Un projet attendu
« Ce projet, poursuit la porte-parole, est souhaité par la com-
munauté d’affaires et les élus de Bellechasse depuis déjà 
plusieurs années. Une coalition pour le gaz naturel dans 
Bellechasse avait même été formée en ce sens. À la suite 
d’études de faisabilité, il a été déterminé qu’une aide finan-
cière externe était souhaitable pour être en mesure de réali-
ser le projet. En effet, sachez que la Régie de l’énergie doit 
donner son accord à tout projet d’investissement de plus 
de 1,5 million $, et que ces projets doivent assurer une ren-
tabilité afin de protéger l’ensemble de la clientèle gazière 
d’éventuelles hausses tarifaires injustifiées. C’est donc grâce 
à une aide financière des deux paliers de gouvernement que 
le projet a pu se réaliser. »

| Energie-et-ressources/Pipelineswww.magazineconstas.com 
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PROLONGEMENT 
DU RÉSEAU DE 

GAZ METRO DANS 
BELLECHASSE

« En mettant nos énergies 
en commun, nous avons 

été en mesure de planifier 
un projet avec le moindre 

impact négatif sur les 
collectivités locales. »
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« Ce projet, souligne la porte-parole de 
Gaz Metro, est souhaité par la communauté 
d’affaires et les élus de Bellechasse depuis 
déjà plusieurs années. Une coalition pour 
le gaz naturel dans Bellechasse avait même 
été formée en ce sens. À la suite d’études de 
faisabilité, il a été déterminé qu’une aide 
financière externe était souhaitable pour être 
en mesure de réaliser le projet. »

Tracé du prolongement gazier 
dans Bellechasse 
(CR : Gaz Métro)
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Gaz Metro met de l’avant quatre objectifs distincts : 

• desservir quatre autres municipalités au gaz naturel (le 
secteur de Pintendre dans Lévis, St-Henri, St-Anselme, 
Sainte-Claire);

• raccorder de nouveaux clients industriels, institution-
nels, commerciaux et résidentiels au réseau;

• permettre aux entreprises d’adopter le gaz naturel 
comme source d’énergie dans le cadre de leurs activités 
et contribuer à leur compétitivité en matière d’approvi-
sionnement énergétique;

• favoriser la réduction des gaz à effet de serre et des pol-
luants atmosphériques en remplaçant le propane et le 
mazout.

Les travaux ont commencé en mai 2016 et se termineront 
en décembre. Ils comportent une série d’étapes  : l’arpen-
tage, la localisation des services existants, l’excavation des 
tranchées et du  forage, l’installa-
tion et le raccordement des tuyaux 
(travaux civils et mécaniques), le 
remblayage des tranchées, des 
essais de pression, la mise en gaz 
du réseau  et finalement la remise 
en état des zones de travaux. La 
conduite longera la route 277 –  
un prolongement du réseau qui 
alimente déjà l’usine Olymel est 
aussi prévu.

« Le maître d’œuvre est notre en-
trepreneur, Pomerleau, commente 
Catherine Houde. La majorité des 
conduites en polyéthylène sont fournies par une entreprise 
locale, Versaprofile. C’est d’ailleurs tout nouveau, et Ver-
saprofile est maintenant un fournisseur officiel sur plusieurs 
autres projets.  Il y a évidemment beaucoup d’autres entre-
preneurs impliqués pour l’excavation, la machinerie, les tra-
vaux de soudure, le forage… »

L’acceptabilité sociale,  
la clé du succès

On sait que ce ne sont pas tous les projets qui réussissent à 
obtenir l’aval du grand public et des communautés locales. 
Des séances d’information ont été organisées par Gaz Métro 
(le 6 avril 2016 à Sainte-Claire, le lendemain à Saint-Henri, 
le 12 avril à Saint-Anselme et le 13 à Pintendre). Gaz Métro 
semble avoir passé haut la main, avec ce projet de prolonge-
ment du réseau gazier dans la région de Bellechasse, le test 
de l’acceptabilité sociale. Son secret ? « Il n’y a pas de recette 
miracle, explique la porte-parole. Comme chaque projet est 
unique, il importe qu’une réflexion adaptée au contexte de 
celui-ci ait lieu. Dans tous les cas, l’étape de planification 
demeure la clé pour favoriser l’acceptabilité sociale. Ainsi, 
plus les enjeux et les parties prenantes seront déterminés 
en amont, mieux le projet sera intégré. Une démarche in-

terne a été développée en collabora-
tion avec les principaux intervenants 
des secteurs de la construction, des 
projets majeurs, du développement 
durable, des affaires publiques et 
gouvernementales. Bien qu’il s’agisse 
d’une démarche encore en dévelop-
pement, d’excellents résultats en ont 
émané jusqu’à présent. La procédure 
a permis de conscientiser les équipes 
internes aux enjeux de l’acceptabili-
té sociale et d’intégrer cette variable 
à leurs processus déjà existants. Pour 
Bellechasse spécifiquement, la col-
laboration avec les municipalités fut 

particulièrement appréciée. En mettant nos énergies en 
commun, nous avons été en mesure de planifier un projet 
avec le moindre impact négatif sur les collectivités locales, 
que ce soit sur le plan de la sécurité, de la qualité de vie et 
de la qualité de l’environnement. » •

« Il n’y a pas de recette 
miracle quant à 

l'acceptabilité sociale, 
explique la porte-parole de 
Gaz Métro. Comme chaque 
projet est unique, il importe 
qu’une réflexion adaptée au 

contexte de celui-ci ait lieu. »
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Une approche fédérale inachevée

LE PROJET 
NORTHERN 
GATEWAY 

D’ENBRIDGE

Le 30 juin dernier, la décision de la cour d’appel fédérale concer-
nant le projet de pipeline Northern Gateway a suscité un vaste 
intérêt dans tout le pays parce qu’elle semblait sonner le glas 
du projet. Selon le jugement du tribunal, « le gouvernement fé-
déral a manqué à son obligation de consulter les Premières na-
tions, et omis d’exposer les prochaines étapes du processus ». 
Le projet doit retourner sur la planche à dessin d’Ottawa.

Par Michel Joanny-Furtin

Malgré les controverses entourant le projet, le gou-
vernement Harper l’avait approuvé en juin 2014, 
moyennant 209 conditions liées à la protection de 

la faune et une garantie de 950 M$ en cas de déversement 
accidentel. N’oublions pas que ce projet d’oléoduc prévoit 
traverser près d’un millier de cours d’eau et implique en 
conséquence une large problématique environnementale.

La Cour d’appel fédérale a entendu les préoccupations des 
peuples autochtones concernant le projet Northern Gateway. 
Bien que le tribunal ait jugé que le rapport de la Commis-
sion d’examen conjoint (CEC) était acceptable et soutenable 
sur les faits et la loi, les juges ont conclu que la poursuite 
des consultations par l’État était nécessaire. Selon le juge-
ment, la CEC et Northern Gateway se sont acquittés cor-
rectement de leurs missions, mais il invite le gouvernement 
fédéral à reprendre une consultation plus approfondie des 
communautés autochtones (1).

(1) Le dossier se retrouve donc sur le bureau du ministre fédéral des Res-
sources naturelles, Jim Carr, qui compte prendre le temps nécessaire pour 
déterminer les étapes à suivre… s’il y a lieu ! Car, selon ses déclarations 
citées par Le Devoir le 6 juillet, « tout indique que le premier ministre 
Justin Trudeau entend fermer la porte à ce projet. »

« Avec la collaboration 
des peuples métis et des 
Premières Nations, nous 

sommes en train de construire 
un projet de partenariat selon 

un modèle jamais réalisé 
auparavant. »

John Carruthers, président
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Développer un nouveau 
modèle de collaboration

L’affaire étant renvoyée au gouvernement fédéral pour une 
nouvelle détermination, Northern Gateway consultera ses 
partenaires autochtones et les promoteurs commerciaux 
pour déterminer les prochaines étapes. Ceux-ci « sont plei-
nement engagés à la construction de ce projet crucial d’in-
frastructure canadienne, tout en protégeant l’environnement 
et le mode de vie traditionnel des peuples et des commu-
nautés des Premières nations et des Métis le long du tracé 
du projet », a déclaré John Carruthers, président de Northern 
Gateway à l’annonce de la décision de la Cour d’appel fé-
dérale.

Northern Gateway partage l’avis du gouvernement fédéral 
sur les projets de pipelines qui doivent être conçus selon les 
plus hauts standards de sécurité et de protection de l’envi-
ronnement : « Avec la collaboration des peuples métis et des 
Premières Nations, nous sommes en train de construire un 
projet de partenariat selon un modèle jamais réalisé aupara-
vant. Ceci est un véritable partenariat entre l’industrie pipe-
linière, les Premières nations et les peuples Métis », ajoute le 
président Carruthers.

L’oléoduc Northern Gateway, ce sont 
deux oléoducs parallèles de 1 177 km 
chacun entre Bruderheim en Alberta 
et le port de Kitimat en Colombie-
Britannique.
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L’obligation de consulter. 
Réflexe ou culture ?

Cette décision de justice de la Cour d’appel fédérale ramène 
au-devant de l’actualité un fait à définir comme un nou-
veau réflexe à intégrer, une culture à développer au cœur 

des entreprises d’exploitation terri-
toriales : l’obligation de consulter la 
population impactée. Selon un ar-
ticle du cabinet d’avocats McCarthy 
Tétrault, publié le 17 juillet 2007, en 
novembre 2004, dans l’arrêt Nation 
Haïda c. Colombie-Britannique, la 
Cour suprême du Canada a confir-
mé l’obligation incombant à la Cou-
ronne, et non aux tiers, de consul-
ter les communautés autochtones. 
« Bien qu’elle ne leur confère pas 
de droit de veto, cette obligation 
de consultation prend en compte 
les intérêts des communautés au-

tochtones dans l’exploitation des ressources si les mesures 
adoptées présentent des effets préjudiciables anticipés », 
lit-on sur la page web du cabinet juridique.

Une forme de jurisprudence
Résultant de précédents litiges sur la consultation des 
peuples autochtones, certaines juridictions canadiennes 
(Québec, Colombie-Britannique) ont initié une certaine ju-
risprudence en la matière, indique-t-on. Ainsi, « les commu-
nautés autochtones doivent démontrer comment leurs ac-
tivités traditionnelles et leurs intérêts sont mis en péril par 
les décisions gouvernementales qu’elles contestent. En pa-
rallèle, elles participeront de bonne foi et activement aux 
efforts de consultation de la Couronne, en évitant des po-
sitions déraisonnables lors du nécessaire dialogue avec les 
gouvernements. »

En résumé, le cabinet d’avocats avance que « les entreprises 
faisant l’exploitation de territoires visés par des revendica-
tions autochtones ont intérêt à développer de bonnes re-
lations avec les communautés autochtones concernées, en 
plus de veiller à ce que la Couronne agisse honorablement. 
Tout comme les obligations de nature environnementale, les 
enjeux autochtones devraient recevoir une attention spéci-
fique de la part de tout exploitant du territoire. » •

1 117 km X 2  Soumis dès 2005 à l’Office national de l’énergie, l’oléoduc Northern Gateway représente un 
investissement de 7,9 milliards $, pour la construction de deux oléoducs parallèles de 1 177 km 
chacun entre un terminal terrestre albertain de Bruderheim en Alberta et le terminal maritime de 
Kitimat en Colombie-Britannique pour les marchés asiatiques. L’oléoduc transporterait le pétrole 

des sables bitumineux vers l’ouest et son parallèle vers l’est acheminerait 193 000 barils par jour de diluant pour pétrole brut importé de Russie. Des 
installations maritimes de chargement des pétroliers et de déchargement des bateaux-citernes complètent le projet d’Enbridge.

ENBRIDGE ACHÈTE 
SPECTRA ENERGY

Au moment d’écrire ces 
lignes, Enbridge annonçait 
l’achat de la pipelinière amé-
ricaine Spectra Energy pour 
la somme de 37 G$. Cet achat 
fait d’Enbridge la plus grande 
entreprise de pipelines en 
Amérique du Nord avec une 
valeur combinée de 165 G$ 
et porte à environ 50% son 
activité gazière.
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DEPUIS 2012 

LE PLUS LONG 
GAZODUC DU 
MONDE EST 

CHINOIS
Le second gazoduc Ouest-Est 

s’étend sur 8 819 km 

Le second gazoduc Ouest-Est (West-East Gas Pipeline II, ou 
WEPII) est non seulement le premier gazoduc à transporter en 
Chine du gaz naturel de provenance étrangère, mais il est aussi 
le plus long jamais construit à ce jour. Branché au gazoduc Asie 
centrale-Chine à Horgos, dans la région de Xinjiang, il s’étire 
sur 8 800 kilomètres, traversant au passage 14 provinces, mu-
nicipalités et régions autonomes, en plus de franchir le fleuve 
Yangzi et la rivière des Perles, pour enfin atteindre Hong Kong. 

Par Marie Gagnon

Décembre 2012. La China National Petroleum Corpo-
ration (CNPC), une société pétrolière appartenant 
à l’État chinois, ouvre officiellement les valves du 

WEPII, le gazoduc qui ache-
minera dorénavant le gaz na-
turel d’Asie centrale vers les 
grands centres industriels de 
Chine. Ce nouveau pipeline, 
dont la construction s’amorçait 
en février 2008, s’insère dans 
un vaste réseau de distribution 
intégré parcourant la Chine 
d’ouest en est, le West-East Gas Pipeline 
Project (WEPP). Connecté à dix pipelines, 
il constitue l’épine dorsale du réseau ga-
zifière chinois. 

Il faut dire que l’ouvrage est à l’image de l’Empire du milieu : 
immense. Avec ses 8  819 kilomètres de canalisations, le 
WEPII est encore à ce jour, selon les sources consultées, le 
plus long gazoduc du monde. Construit au coût de 21 mil-
liards $US, il est composé d’une canalisation principale et 
de huit conduites de dérivation, toutes en acier de type X80 
et d’un diamètre de 1 219 millimètres, pour une capacité de 
transport maximale de 30 milliards de mètres cubes (Gm3) 
de gaz naturel par année.

Nom : WEPP II
Coût: 21 milliards $US
Diamètre : 1 219 mm

Capacité : 30 Gm3/année 
Réduction de CO2 :  

130 Mt / année
Clientèle desservie : 500 

millions de personnes

Instalation 
complexe du WEPP II 
en montagne
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SECOND WEST-EAST 
GAS PIPELINE

Départ : Horgos, Xinjiang Uygur 
Autonomous Region

Arrivée : Shanghaï / Guangzhou
Longueur : 8 810 km

Le tracé étant semé d’embûches – déserts, montagnes, cours 
d’eau  –, le WEPII a été divisé en deux tronçons à Zhon-
gwei, une ville située dans le centre du pays, afin d’en ac-
célérer la mise en œuvre. Son tronçon Ouest comprend le 
segment Horgos-Zhongwei, ainsi qu’une conduite de déri-
vation Zhongwei-Jingbian, pour alimenter en partie le pre-
mier gazoduc Ouest-Est (WEPI). Ayant également Zhongwei 
comme point de départ, le tronçon Est chemine pour sa 
part jusqu’à Guangzhou. De là, le gaz est amené via une 
conduite de dérivation jusqu’à Shenzhen.

Passage obligé
C’est là que les choses se sont corsées. Le WEPII devait en 
effet franchir le bras de mer qui sépare Hong Kong de la 
côte. Pour ce faire, la CNPC a financé la construction du pre-

mier navire poseur de canalisations en eau peu profonde de 
Chine, le Zhong You Hai 101. De la fin décembre 2011 à la 
fin juin 2012, c’est de cette barge que Petro-China, le bras 
construction de la CNCP, a procédé à la pose d’une canalisa-
tion sous-marine longue de 20 kilomètres afin de relier l’île 
Dachan à la station Black Power Point, une centrale ther-
mique au gaz appartenant à la China Power & Light (CPL).

Plus de 1  600 sections d’acier au carbone de 813 mini-
mètres de diamètre, chacune mesurant 12,2 mètres de long 
et pesant 13 tonnes, ont été préfabriquées sur terre et assem-
blées sur la barge. Les conduites ont ensuite été enrobées de 
couches protectrices en béton, puis enduites d’époxy pour 
en prévenir la corrosion. Une fois le gazoduc en place, la 
tranchée profonde de 4 mètres a été remblayée par enroche-
ment afin de protéger l’équipement des hélices des navires. 
Le fond marin varie de 10 à 27 mètres sous le niveau de la 
mer et le trafic maritime est très élevé dans le secteur. 

Ce segment du WEPII a aussi nécessité la construction 
d’une nouvelle station de livraison à Dachan. Pour satis-

Vue d’ensemble
Le Second West-East Gas Pipeline (WEPII) fait 
partie d’un réseau intégré, le West-East Gas Pipe-
line Project (WEPP), composé de trois gazoducs. 
Le premier, le First West-East Gas Pipeline, est en 
service depuis 2004. D’une capacité de 17 Gm³ par 
année, il court sur 4 380 km, reliant les champs 
gaziers de Lunnan, dans l’ouest du pays, à Shan-
gaï, sur la côte. Sa construction aurait nécessité 
des investissements de 5,7 milliards $US.
Quant au troisième, le Third West-East Gas Pipe-
line, il est complété et sa mise en opération est 
prévue cette année, indique la CNPC sur son site 
internet. Partant du terminal de Horgos, il che-
mine jusqu’à Fuzhou, située 6 840 km plus loin. 
Sa capacité maximale annuelle est de 30 Gm³ de 
gaz et son coût était estimé à 19,9 milliards $US 
en 2012.

Détail d'un 
dépliant 

promotionnel 
chinois sur le 
WEPP II et la 

station de Black 
Point (voir page 

de droite)

Constas / numéro 37 / oCtobre 2016 

30 

10400, boul. du Golf
Anjou (Québec)  H1J 2Y7

Tél. : 514.325.4220
www.gastier.com

Électricité en bâtiment / Électricité industrielle
Mécanique et tuyauterie industrielle / Chaudronnerie
Instrumentation et contrôle / Plomberie
Panneaux de contrôle / Calorifugeage

Service 24 heures / 24-Hour Service

Publicité 3,5x2.indd   1 16-09-22   16:49



faire aux spécifications de la China Light & 
Power (CLP), qui exigeait que la pression du 
gaz soit portée de 35 bars à plus de 45 bars, 
quatre compresseurs y ont été installés. Une 
station de réception a aussi été construite à 
la centrale Black Power Station, d’où le gaz 
naturel est acheminé vers les turbines du 
groupe électrogène. Dans la foulée, les tur-

bines, l’approvisionnement, le dispositif de régulation, tout 
comme le système informatique de la centrale, ont été mis 
à niveau.

Une bouffée d’air
Avec une capacité maximale de 6 Gm3 de gaz naturel par 
année, ce segment sous-marin apportera une bouffée d’air 
frais à Hong Kong, une des villes les plus polluées de 

Chine. C’est d’ailleurs le but poursuivi par la CNCP en met-
tant sur les rails ce projet pharaonique. En effet, à lui seul, le 
WEPII a permis d’augmenter de 1 à 2 % la proportion de gaz 
naturel dans son mix énergétique, détournant au passage 
76,8 millions de tonnes de charbon des centrales thermiques 
chinoises. Avec, à la clé, une réduction annuelle de 130 mil-
lions de tonnes de dioxyde de carbone (CO2). Le WEPII 
contribue également à réduire annuellement les émissions 
de dioxyde de soufre (SO2) de 1,66 million de tonnes, les 
particules fines de 0,66 million de tonnes et les émissions 
d’oxyde d’azote (NO) de 0,36 million de tonnes. Lors de sa 
mise en service, le plus long gazoduc du monde desservait 
quelque 500 millions de personnes à travers la Chine. C’est 
tout dire.•

La réception du gaz issu de 
WEPP II se fait à la Black 

Point Power Station, située 
à Tuen Mun, Hong Kong, 

propriété de la Castle Peak 
Power Company Limited (CLP 

Power Hong Kong Limited 
– 70% et China Southern 

Power Grid International 
(HK) Co., Limited - 30%). Cette 

station reçoit également 
le gaz du Yacheng gas 

field near Hainan Island. 
Sa capacité totale est de 
2 500 MW (8 X 312.5 MW). 
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COMMENT 
CONTRÔLEZ-VOUS
LA POUSSIÈRE ?

Les contrôleurs de poussières DUST BOSS 
captent la poussière et la rabat au sol avec 
un procédé de vaporisation d’eau.

Informez-vous dès maintenant : 
450.653.1766 ou snoinnovation.com



LE GRAND 
PROJET D’UN 

MAIRE 
VISIONNAIRE
Le métro de Montréal a 50 ans

Parmi les grandes réalisations de ce qu’on appelle la Révolution 
tranquille, le métro de Montréal a un statut à part. Ce grand 
projet, au contraire par exemple de la Baie-James ou de Manic, 
est une réalisation municipale, l’œuvre emblématique d’un 
maire qui incarne l’une des figures les plus originales de cette 
époque bouillonnante : Jean Drapeau.

Par Jean Brindamour

Si le métro de Montréal a eu ses 50 ans en 2016, le projet 
lui-même remonte à plus de cent ans  ! Montréal, en 
1910, est la métropole du Canada. Entre la fin du XIXe 

siècle et la Grande Guerre, elle connaît la plus importante 
expansion de son histoire. La population double en vingt 
ans (de 216 650 habitants en 1891 à 467 986 en 1911). Plu-
sieurs villes européennes et américaines possèdent déjà leur 
métro souterrain : Chicago (1892) Budapest (1896), Vienne, 
Oslo, Londres (première ligne souterraine électrifiée en 
1898), Paris (1900), Berlin (1902), New York (première ligne 
souterraine en 1904), Philadelphie (1907). 

Une longue, très longue gestation
La Montreal Street Railway Co. obtient, en 1910, grâce à un 
amendement de la Charte de la Ville de Montréal, la permis-
sion de construire une ligne de métro. Mais rien ne bouge.

En 1914, le rapport McLeod, préparé par la Ville de Mon-
tréal, reconnaît le besoin d’un métro, mais Montréal n’a pas 
les ressources financières suffisantes pour se lancer dans 
cette aventure. Au milieu des années 1920, l’idée revient 
en force. C’est alors la crise de 1929 qui vient tout remettre 
en question. L’idée d’un métro souterrain est enterrée pour 
plusieurs années et ne reviendra à l’avant-plan qu’en 1944, 
année où un projet de métro de 60 M$ sera présenté à un 

| Infrastructureswww.magazineconstas.com 

Le chef du nouveau Parti 
civique de Montréal, 

Jean Drapeau, promet 
un métro s’il est élu à la 

place de Sarto Fournier le 
24 octobre 1960. 

De gauche à droite 
Lucien Saulnier, Lucien 
L’allier et Jean Drapeau 
(CR : Archives de la Ville de 

Montréal)
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comité spécial du Conseil économique métropolitain par la 
Compagnie des Tramways de Montréal. Cette étude est lon-
guement étudiée, si l’on peut dire. En 1949, une Commis-
sion d’étude des problèmes de la circulation et du transport 
à Montréal évalue à 180 millions de dollars les coûts d’un 
premier réseau de métro.

En 1950, le transport public est municipalisé et la Com-
mission de transport de Montréal (CTM) est officiellement 
créée. En octobre 1951, c’est le forage des premiers puits 
d’épreuve pour juger de la nature du sol. Deux ans plus 
tard, en octobre 1953, la CTM présente un plan de travail 
de 1000 pages qui lui aura coûté 395 000 $. Le projet, bien 
conçu, est aussi vite enterré. Les années 1950 sont celles de 
l’automobile. On construit des autoroutes. Et pourtant, c’est 
en 1954 que le métro de Toronto est inauguré. La deuxième 
ville du pays dame ainsi le pion à ce qui était encore la mé-
tropole du Canada. 

Jean Drapeau se met à l’œuvre 
grâce à Lucien Saulnier

Après 50 ans de projets, imaginés, étudiés, avortés puis ou-
bliés, rien n’a encore été fait. La solution sera politique. Le 
chef du nouveau Parti civique de Montréal, Jean Drapeau, 
promet un métro s’il est élu à la place de Sarto Fournier le 
24 octobre 1960. C’est son principal collaborateur, Lucien 
Saulnier, qui a persuadé Jean Drapeau d’en  faire une pro-
messe électorale. La victoire de 1960 est éclatante. Après le 
court mandat de 1954 à 1957, Jean Drapeau restera maire de 
Montréal jusqu’en 1986. Selon Dale Gilbert, un spécialiste 
du métro montréalais, il faut distinguer le premier mandat 
de Jean Drapeau (de  1954 à  1957) du second (de  1960 
à 1986). « La différence, c’est essentiellement son bras droit », 
souligne-t-il (Le Devoir du 3 janvier 2014). Grâce à ce grand 
serviteur de l’administration publique que fut Lucien Saul-
nier, Jean Drapeau put devenir le maire emblématique de la 
Révolution tranquille.

Construction du 
métro, 1962 

(CR : Archives de la Ville 
de Montréal)
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En avril 1961, la construction du métro est confiée à un 
comité ad hoc, le Bureau du métro (BTM), qui sera dirigé 
par Lucien L’Allier. L’idée d’un métro sur pneumatiques vient 
de Jean Drapeau lui-même, qui, lors d’une visite à Paris, s’est 
enthousiasmé pour le métro sur pneumatiques mis au point 
par la Régie autonome des transports parisiens (RATP). Ce 
choix sera controversé. Les gens d’affaires canadiens ainsi 
que la CTM auraient préféré un métro fer sur fer. Mais la 
décision aura une conséquence qui étonnera le milieu des 
ingénieurs et de la construction : le BTM mettra de côté les 
firmes américaines et préfèrera l’aide technique de la RATP. 
Celle-ci signe avec la Ville de Montréal un contrat d’assistan-
ce technique qui ne prendra fin qu’au moment de la mise 
en marche du réseau initial.

Le 24 avril 1962, les soumissions visant à percer un tunnel 
de plus de 6 000 pieds dans le roc sont ouvertes. Le premier 
contrat de construction est octroyé aux firmes Foundation of 
Canada Ltd et Charles Duranceau Ltée. C’est le 23 mai 1962 
que l’inauguration officielle du début des travaux a lieu sur 
la rue Berri. Le 6 août 1963, la Vile de Montréal octroie le 
contrat de fabrication des 369 voitures de métro à la firme 
Canadian Vickers. 

Le 14 octobre 1966, le maire Jean Drapeau inaugurait le 
métro de Montréal. Vingt stations étaient alors ouvertes au 
public, soit les stations Atwater à Papineau sur la ligne 1 
(à l’exception de Beaudry) et les stations Henri-Bourassa à 
Place-d’Armes sur la ligne 2, auxquelles s’ajoutera en mars 
1967, la ligne 4 (de Berri-de-Montigny jusqu’à Longueuil), 
pour une longueur totale de 16 km.

Un métro économique 
construit rapidement

La somme totale payée par la Ville de Montréal pour le pre-
mier réseau de métro s’élève à 213,7 millions de dollars (en-
viron 1,6 milliard d’aujourd’hui), dont 152 millions pour 
l’aménagement des lignes et 61,7 millions pour les wagons 
et l’équipement. Trois techniques de construction sont utili-
sées : le tunnel creusé dans le roc et bétonné (plus de 2/3 
du réseau souterrain); le souterrain en béton armé, construit 
en tranchée (à ciel ouvert); et finalement (très exceptionnel-
lement) le tunnel dans la terre. La pierre extraite du sol a 
servi à agrandir l’île Sainte-Hélène et à construire l’île Notre-
Dame, soit le site d’Expo 67. Des dizaines d’architectes, d’in-
génieurs, d’entrepreneurs participeront à ce grand projet. 
Au plus fort des travaux, plus de 5000 travailleurs œuvrèrent 
à cet énorme chantier. Des explosions et l’effondrement de 
rues causeront même la mort de 12 ouvriers. 

Le passage sous le fleuve Saint-Laurent s’effectue sous une 
couverture de 40 pieds ou plus au-dessous du lit du fleuve. 

 Construction 
du métro de 

Montréal. 1964.  
(CR : Archives de la 
Ville de Montréal)
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la réalisation du projet, la Ville a confié le travail a plusieurs 
entrepreneurs et l’on peut soutenir que la compétition entre 
entrepreneurs a eu des effets heureux sur les coûts. Mais 
aucune œuvre humaine n’est parfaite d’un coup. Les ingé-
nieurs de la RATP et du BDM avaient surestimé le problème 
du froid sous terre, puisqu’ils avaient installé un système de 
chauffage complètement inutile, même en hiver, dans les 
voitures. Pis encore, ils avaient sous-estimé la chaleur déga-
gée par les voitures et les usagers. Un opérateur de métro a 
même perdu connaissance le 23 juillet 1967, son train per-
cutant le mur au bout du tunnel de la ligne 4. On résolut 
ce problème par de nouveaux puits de ventilation, de nou-
veaux ventilateurs ainsi que des grillages pour remplacer 
des vitres qui avaient l’inconvénient de garder la chaleur.

Montréal aura été la 7e ville d’Amérique du Nord à se munir 
d’un réseau de transport souterrain. Il aura fallu plus de 50 
ans de tergiversations avant de commencer les travaux, mais 
cinq ans seulement pour construire un métro moderne.•

Construction du 
métro, 1962
(CR : Archives de la 
Ville de Montréal)

Publicité du métro de 
Montréal en 1966. 
(CR : Archives de la 
 Ville de Montréal)

Pour la ligne « jaune », il a fallu descendre jusqu’à 120 pieds 
de profondeur. En creusant aussi profond, on évitait de créer 
des problèmes de circulation et de déplacer les canalisa-
tions (égout et aqueduc), ce qui aurait entraîné d’impor-
tants coûts.

Le montant de 213,7 $M est l’un des coûts les plus bas enre-
gistrés pour un métro de cette ampleur. Pourquoi un délai si 
court (cinq ans) et un coût si raisonnable ? Afin d’accélérer 

SOURCES 

• Benoît Clairoux, Le métro de Montréal, 35 ans déjà, Montréal, HMH, 2001.

• Archives de Montréal, « Vite monté… Vite rendu ! » Le Métro de Montréal a  
50 ans (1966-2016).

• Archives de Montréal, Chronique Montréalité no 31 : La construction du métro.
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CHRONIQUE 
D’UN DÉLUGE 

ANNONCÉ
50 heures. 300 mm d’eau.  

1 G$ de dommages.

Au final, près de 
750 millions $ ont 

été versés aux 
municipalités pour 

effacer les traces de 
ce drame horrible.

| Infrastructureswww.magazineconstas.com 

Le Saguenay, 
il y a déjà 20 ans Secteur Grande- Baie,  

le 27 juillet 1996

Nous remercions les 
Communications du Musée 

du Fjord, et notamment Mme 

Pierrette Bernier (page de 
gauche) et M. Jean Tremblay 
(ci-contre), à qui l'on doit ces 

fameux clichés.

www.facebook.com/
museedufjord

Le 19 juillet 1996, des pluies diluviennes s’abattent sur le Sague-
nay—Lac-Saint-Jean. Pendant 50 heures, il tombe près de 300 
millimètres d’eau. Bientôt, le bassin du lac Kénogami déborde, 
l’eau submerge les digues, une déferlante de deux mètres en-
gloutit La Baie et Chicoutimi, détruisant tout sur son passage. 
Les dommages se chiffrent à plus d’un milliard de dollars.

Par Marie Gagnon

Lorsque la pluie s’est mise à tomber en ce vendredi 
noir de juillet, personne n’aurait imaginé une catas-
trophe d’une telle ampleur. Ni d’une telle violence. 

Les événements s’enchaînent en effet à une vitesse folle. En 
début de soirée, un premier glissement de terrain est signa-
lé à Saint-Fidèle, dans Charlevoix, forçant la fermeture de la 
route 138 dans le secteur. Rapidement, le scénario se répète 
ailleurs.

Le bassin versant du lac Kénogami, qui reçoit 245 millimètres 
de pluie, est bientôt surchargé. À Laterrière, le barrage Por-
tage-des-roches est sur le point de céder. Les vannes sont 
ouvertes et un flot de 1 200 mètres cubes par seconde (m3/s) 
vient s’ajouter aux pluies torrentielles. La rivière Chicoutimi 
se met à grossir. Malgré l’ouverture des vannes, les barrages 
situés en aval sur la rivière Chicoutimi sont débordés. C’est 
le déluge.

Les inondations de 1996 sont sans contredit l’une des ca-
tastrophes naturelles les plus marquantes de l’histoire du 
Québec. Selon les archives du Musée du fjord, 57 municipa-
lités ont subi des dommages, dont 27 pour un montant su-
périeur à 100 000 dollars, parmi lesquelles les villes de La 
Baie, Chicoutimi, Jonquière, Laterrière et L’Anse-Saint-Jean 
sont les plus durement touchées.





Les dégâts sont particulièrement étendus à La Baie, qui se 
retrouve littéralement coupée du reste du monde. La crue a 
en effet tout balayé sur son passage, emportant les routes et 
détruisant le pont Georges-Abel, sur la rivière à Mars, et le 
viaduc de la route 170, sur la rivière Ha! Ha!, en plus d’en-
dommager le pont Claude-Richard et le viaduc du boulevard 
de la Grande-Baie. 

Rebâtir une région
La reconstruction, qui s’est échelonnée sur trois ans, a coûté 
pas moins de 300 millions de dollars. À elle seule, la réha-
bilitation de l’infrastructure publique – les stations de pom-

page ont notamment été détruites –, représente une facture 
de 50 millions. Trente millions ont aussi servi à la restaura-
tion des embouchures des rivières Ha! Ha! et à Mars, ense-
velies sous la boue et les sédiments.

Leurs estuaires ont notamment été dragués, leurs lits redé-
finis et leurs berges stabilisées. Au final, près de 100  000 
mètres cubes (m3) de sable, de pierre et de gravier transpor-
tés par la crue, ont été déblayés. Et plus de 700 000 m3 de 
pierre ont servi à remblayer les secteurs érodés par l’eau.  

Les stations de pompage et la prise d’eau ont aussi été anéan-
ties à Chicoutimi, lorsque la rivière Chicoutimi a pris d’as-
saut les barrages Pont-Arnaud et Chute-Garneau. Pour ré-
parer les dégâts, une centaine de chantiers de construction, 
d’une valeur totale de 80 millions de dollars, sont lancés 
entre la mi-août et la mi-novembre, dont le rétablissement 
d’une des bretelles d’accès du pont Dubuc, sectionnée sous 
la force des eaux de la rivière Saguenay.

Ces chantiers permettront notamment de remblayer les 
tranchées creusées par la rivière pour se frayer un chemin 
au pied des ouvrages, dont une tranchée profonde de 18 
mètres à Chute-Garneau. Dans ce secteur, les travaux de ré-
habilitation se sont élevés à 20 millions de dollars. La stabili-
sation des berges de la rivière Chicoutimi a nécessité de son 
côté l’excavation d’environ 15 000 m3 de sable et de gravier, 
et le remblayage de 12 000 m3 de pierre. 

Même si la gravité du sinistre est moins importante à L’Anse-
Saint-Jean, le débordement de la rivière Saint-Jean a tout de 
même occasionné de coûteux dommages aux infrastructures 
routières. Au cœur du village, la rue Saint-Jean-Baptiste a lit-
téralement été grugée par les eaux en furie et la route 170 
a été sectionnée sur 1,1 kilomètre. Le 31 décembre, la mu-
nicipalité avait touché des indemnités de plus de 9 millions, 
dont 78 % pour la reconstruction seulement.

Une facture salée
Au final, près de 750 millions de dollars ont été versés aux 
municipalités pour effacer les traces de ce drame horrible. 
De son côté, le ministère des Transports (MTQ) a consacré 
plus de 100 millions à la réhabilitation du réseau routier de 
la région, dont 50 millions pour la reconstruction de 50 km 
de routes et 31,4 millions en contrats de toute sorte. Sans 
compter les frais associés aux mesures d’urgence.

« Dès le soir du 19 juillet, tous les ministères membres de 
l’Organisation de la sécurité civile du Québec se sont mo-
bilisés pour venir en aide aux sinistrés et aux municipali-
tés, relate Véronique Lalancette, porte-parole du MTQ. Par 
mesure de sécurité, des ponts et des routes ont été fermés et 
des approches renforcées.

«  Comme celles du pont Dubuc, qui ont protégées avec 
30 000 tonnes de pierre, ou le pont de l’autoroute 70, où 
10 000 tonnes de pierre de gros calibre et 120 m3 de béton 
ont été déposés, indique-t-elle. Dans les jours qui ont suivi, 
la priorité a été de rétablir la circulation routière et de sur-
veiller les ouvrages endommagés par les crues. » •

La route 381, entre La 
Baie et Ferland, a été 

presque complètement 
détruite par les pluies 

torrentielles.
CR: Photothèque, MTMDET
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Le Centre national de conduite 
d’engins de chantier, c’est :

•	 	Près	de	deux	km2		
de	terrain	de	pratique

•	 	Près	de	1200		
travailleurs	en	
formation	sur	mesure

•	 120	engins
•	 	12	500	heures	de	

formation	pour	les	
travailleurs	de	l’industrie

•	 	Plus	de	120	élèves	
diplômés	chaque	
année
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Savez-vous en temps réel où sont répartis 
vos employés et votre machinerie? 

www.maestro.ca

NOUVEAU!



Entre la Côte-Nord 
et le Saguenay

UNE 
NOUVELLE 
LIGNE DE 

TRANSPORT 

Hydro-Québec projette la construction d’une nouvelle ligne à 
735 kV pour relier le poste de Micoua, sur la Côte-Nord, au poste 
Saguenay. Le but poursuivi : renforcer le corridor Manic-Qué-
bec, situé dans une zone à risque élevé de givre et de verglas, 
en y ajoutant une liaison plus robuste. La mise en service est 
prévue en 2022 et les coûts estimés vont de 600 à 650 millions 
de dollars.

         Par Marie Gagnon

Bon an, mal an, Hydro-Québec réalise de 
nombreux projets de construction et de 
mise à niveau, soit pour assurer la pérenni-

té de son réseau, soit pour en augmenter la capa-
cité. Toutefois, il est plutôt rare qu’une baisse de 

la consommation dans une région justifie la construction 
d’une nouvelle ligne de transport. C’est pourtant un des fac-
teurs qui motivent la société d’État à planifier une nouvelle 
ligne à haute tension entre la Côte-Nord et le Saguenay-Lac-
Saint-Jean.

« Depuis 2011, le réseau a subi des changements impor-
tants, signale la conseillère en relations avec le milieu  
d’Hydro-Québec Marie-Claude Lachance. On a d’abord en-
registré une diminution de la consommation sur la Côte-
Nord, ce qui cause une augmentation du transit dans le cor-
ridor Manic-Québec, puisque l’énergie non consommée doit 
être redistribuée. Ensuite, il y a eu la fermeture des centrales 
thermiques de Tracy et de La Citière et de la centrale nu-
cléaire de Gentilly-2, ce qui nous oblige à transporter plus 
d’énergie vers le sud de la province. »

Elle ajoute que différents scénarios ont été étudiés, dont une 
ligne de 450 kilomètres Outardes-Laurentides et la compen-
sation série, une solution de court terme qui consiste à ajou-
ter des équipements, sur une ligne existante et son poste 

| Energie-et-ressources/Transport-denergiewww.magazineconstas.com 

Sur la Côte-Nord, Hydro-
Québec pourrait utiliser 
des pylônes haubanés 
conçus pour offrir 
une capacité élevée de 
résistance aux charges 
dynamiques (vent, givre, 
verglas).
CR: Courtoisie HQ

« L’équipe de projet estime 
que la solution optimale est 
de construire une nouvelle 
ligne de transport à 735 kV 
d’environ 250 km entre les 

postes Micoua et Saguenay.»
Marie-Claude Lachance,  

conseillère en relations avec 
le milieu, Hydro-Québec
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source, afin d’en rehausser la capaci-
té et de réduire les pertes d’énergie. 
« L’équipe de projet estime que la solu-
tion optimale, c’est de construire une 
nouvelle ligne de transport à 735kV 
d’environ 250 km entre les postes 
Micoua et Saguenay, dit-elle. C’est une 
solution à long terme, qui permet de 
renforcer le corridor Manic-Québec et 
de réduire les pertes électriques. »

La zone à l’étude
Pour faire cheminer cette nouvelle 
ligne, la société d’État a identifié une 
zone longue d’environ 255 km et large 
de 15 à 20 km, délimitée à l’est par le 
poste Micoua, à l’ouest par le poste 
du Saguenay et au sud par la ligne Mi-
coua-Saguenay existante. Quant à sa 
limite nord, elle contourne de grands 
plans d’eau, comme le réservoir aux 
Outardes-4, le réservoir Pipmuacan et 
le lac La Mothe. Située sur les hau-
teurs du plateau laurentien, cette partie de la zone à l’étude 
se caractérise par un relief accidenté et la présence de nom-
breux lacs et rivières. 

Cette zone est par ailleurs exposée à un risque élevé de givre 
et de précipitations verglacées. «  Les conditions climatiques 
y sont particulièrement rigoureuses, confirme Marie-Claude 
Lachance. Il est un peu tôt pour préciser le type d’équipements,  

La zone à l’étude couvre un 
territoire long de 255 km 
et large de 15 à 20 km. Au 
nord, elle se caractérise 
par un relief accidenté, de 
nombreux cours d’eau et 
des tourbières dispersées. 
Au sud, elle est traversée 
par la rivière Saguenay.
CR: Courtoisie HQ
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Depuis son lancement en 1978, 
Valard est devenue chef de file en 
matière de lignes à haute tension 
des services publics au Canada. 
Valard dispose de l’expérience et 
des ressources pour répondre à tous 
les types de projets peu importe la 
taille, la complexité ou l’endroit.

Construction Valard (Québec) Inc
2090 Notre-Dame Ouest, local #8
Victoriaville, QC, G6T 2E1
Tél: 819-758-5555 
Fax: 819-758-5595
www.valard.com

>
66

94
63

3



Constas / numéro 37 / oCtobre 2016 

42 

18 AU 20 JANVIER 2017 
FAIRMONT LE CHÂTEAU FRONTENAC

PROGRAMME ET INSCRIPTIONS EN LIGNE  www.acrgtq.qc.ca

Véritable forum de l’industrie, le congrès de l’ACRGTQ réunit 
en un même lieu les entrepreneurs et les acteurs majeurs de 
l’industrie. Différents ministères, donneurs d’ouvrage, sans 
oublier l’ensemble des associations patronales de l’industrie 
de la construction, des universitaires et bien d’autres 
organismes y seront représentés. Fort de la présence de 
politiciens, d’invités de renom et des représentants de la 
presse, le congrès de l’ACRGTQ ne passe jamais inaperçu.



mais on peut déjà dire qu’ils seront conçus 
en fonction de critères de charge élevée. À 
ce stade-ci des études, nous croyons que 
des pylônes haubanés pourraient être uti-
lisés dans la partie nord du projet, tandis 
que des pylônes à treillis classique pour-
raient être utilisés dans sa portion sud. »

Au total, quelque 500 pylônes pour-
raient être érigés le long du tracé qui, 
lui, reste à déterminer. Comme l’in-
dique la porte-parole d’Hydro-Québec, 
l’équipe de projet planche actuellement 
sur l’identification des différents cor-
ridors propices au passage de la future 
ligne. Une fois le tracé et ses variantes 
déterminés, la société d’État soumettra 
le projet à la consultation publique. Les 
commentaires recueillis lors de cet exer-
cice serviront à bonifier le projet, tant au 
regard de ses aspects techniques que des 
enjeux sociaux et environnementaux qui 
le sous-tendent. Les résultats des études 
et analyses seront dévoilés à l’hiver 2017.

Suivra en 2018 une étude d’impact en-
vironnemental, puis une période d’in-
formation et de consultation publiques 

menée par la Bureau d’audiences pu-
bliques sur l’environnement (BAPE), qui 
pourrait éventuellement débouchée sur 
un mandat d’audiences publiques. Quant 
aux travaux, ils devraient débuter en 2019 
et s’échelonner sur trois ans. Au plus 
fort des travaux, quelque 400 travailleurs 
pourraient évoluer au chantier. « Le projet 
pourrait être fractionné en plusieurs lots, 
mais cela reste à voir », note Marie-Claude 
Lachance.

« Il y aura aussi ajout d’équipements aux 
postes Micoua et Saguenay, mais habituel-
lement ces travaux font l’objet d’appels 
d’offres distincts, précise-t-elle. Par contre, 
nous allons faire en sorte de maximiser les 
retombées économiques, qui représentent 
environ 15 % de la valeur du projet.  On 
pense entre autres à un salon de la sous-trai-
tance afin de favoriser le réseautage entre 
les grands entrepreneurs et les fournisseurs 
régionaux, qui peuvent notamment partici-
per à l’amélioration des accès, au déboise-
ment, à l’approvisionnement et aux travaux 
de fondation, d’assemblage des pylônes et 
au déroulage des câbles. » •

LIGNE DE 
TRANSPORT À 735 KV

CALENDRIER 
DE PROJET
2016-2018 

Réalisation des études et 
consultations publiques

2018 
Dépôt de l’étude d’impact 

sur l’environnement

2018-2019 
Autorisations 

gouvernementales 

2019-2022 
Construction 

2022  
Mise en service 
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POUR VOUS AIDER À RÉUSSIR
VOTRE STRATÉGIE DE RELÈVE

Cette année, embauchez un stagiaire de l’ÉTS
Une idée de génie!

Nos stagiaires en génie de la construction sont disponibles pour vous aider  
à réaliser vos projets dès maintenant pour des stages d’une durée de 4 à 8 mois.  

 Faites comme les 470 entreprises satisfaites qui ont embauché  
 1080 stagiaires en génie de la construction au cours de la dernière année.

Contactez-nous dès maintenant afin de planifier l’embauche  
de votre stagiaire.

VOUS RECHERCHEZ : UN STAGIAIRE EN GÉNIE :
Service de l’enseignement  
coopératif
stages@etsmtl.ca
http://stages.etsmtl.ca/pr

UN DIPLÔMÉ EN GÉNIE :
placement@etsmtl.ca
http://www.etsmtl.ca/placement

PRÈS DE 1200 ÉTUDIANTS EN GÉNIE  
DE LA CONSTRUCTION SERONT 
DISPONIBLES POUR UN STAGE EN 2017



LE TUNNEL FERROVIAIRE
DU SAINT-GOTHARD

CHRONOLOGIE 
D’UN PROJET 

GIGANTESQUE

Malgré un projet initial en 1947, le premier projet de construc-
tion d’un nouveau tunnel au Saint-Gothard a été présenté en 
1962 au gouvernement suisse. Le plan envisageait déjà une vi-
tesse de 200 km/h. Hésitant entre le nombre de tubes et de 
voies, la configuration actuelle fut adoptée en 1995 en mêlant 
deux propositions avec deux tubes à voie unique, séparés de 
40 m, et deux diagonales d’échange. Zoom sur le plus long 
tunnel ferroviaire du monde.

Par Michel Joanny-Furtin

Plus de 50 ans ! C'est le temps qu'il 
aura donc fallu pour faire aboutir ce 
projet. On construit les puits d’accès 

et les galeries d’excavations dès 1996. Les 
travaux d’excavation débutent en 1998 et 
ceux du tunnel proprement dit en 2003. Le 
forage du tube Est s’achève en octobre 2010, 
et le tube Ouest 5 mois plus tard. Inaugu-
ré en juin dernier, il sera mis en service le 
9 décembre prochain. Le tunnel de 15 km 
du Ceneri, au sud, parachèvera cette liaison 
ferroviaire transalpine d’ici 2020, et rédui-
ra encore le trajet Zurich/Milan à 2h40, ou 
1h51 pour traverser la Suisse entre Zurich et Lugano !

Selon l’AFP (Agence France-Presse), « ce corridor Rhin-Alpes 
doit relier le port de Rotterdam en mer du Nord au port de 
Gênes en Méditerranée, accroissant le volume de fret de 
20% d’ici 2020 sur cet axe. »

Cinq sections de forage
Le chantier de creusement du tunnel de base du Saint-Go-
thard fut réparti en cinq lots, entre les 2  extrémités et 
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LE RECYCLAGE DES 
GRANULATS SERT À 
CRÉER DES ÎLES
Des 28 millions de tonnes 
de gravats excavés, une 
part des granulats fut 
intégrée aux 5 millions de 
tonnes de béton utilisées 
pour consolider les voûtes. 
Comme à Montréal avec les 
gravats du métro, les Suisses 
utilisèrent le reste pour 
créer trois îles artificielles 
et un îlot de baignade dans 
le lac voisin d’Uri.Sous 2300 m de 

couverture de roche  
(un record mondial),  

5 M de tonnes de béton 
furent nécessaires pour 

consolider les voûtes des 
151 km de tunnel.

Le Tunnel de base du Saint-Gothard est 
un tunnel ferroviaire de deux tubes à 
voie unique, séparés de 40 m, et deux 
diagonales d’échange.

64% des deux galeries 
ferroviaires furent 
forées au tunnelier et le 
reste à l’explosif. 
Cr: Daniel Schwen



    UN TUNNEL ET DES CHIFFRES
• 17 ans de travaux
• 151 km de tunnel, avec deux galeries 

ferroviaires, une galerie de service et des 
galeries transversales

• 417 bornes d’appels tout au long du 
tunnel

• 175 rameaux de communication tous les 
325 m entre les deux voies

• 56 mètres : un record de forage 
alors que la moyenne quotidienne de 
percement oscillait de 10 à 14 m par jour

• 64% des deux galeries ferroviaires 
percées au tunnelier et le reste à 
l’explosif

• 28,2 millions de tonnes de gravats, soit 
six fois le volume de la grande pyramide 
de Khéops, ou un train de fret de 7600 km 
qui s’étendrait de Zurich et Chicago

• 5 millions de tonnes de béton pour la 
consolidation des voûtes

• 5 secteurs percés presque simultanément
• 2300 m de couverture de roche qui en 

font le tunnel le plus enfoui au monde
• 5000 traversées d’essais avant la mise en 

exploitation le 11 décembre
• 260 trains de marchandises versus 65 

trains de voyageurs chaque jour
• 249 km/h dans le tunnel pour les 

voyageurs versus 160 km/h pour les 
marchandises

• 3 heures seulement de trajet (2h40 en 
2020) entre Zurich et Milan au lieu de 3h45
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TRAIN GOTTARDO ↓ 
260 trains de marchandises 
et 65 trains de voyageurs 
emprunteront chaque jour 
le tunnel de base du Saint-
Gothard.

ENTRÉE ST-GOTHARD ↘ 
Il aura fallu plus de 50 ans 
dont 17 ans de travaux pour 
voir… le bout du tunnel et 
faire aboutir le projet.
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CREUSER SANS S’INFORMER,  
ÇA PEUT COÛTER CHER !

Budget - Projet d’excavation 342 650 $ 
Matériaux et main-d’œuvre - 295 314 $ 
Bris de conduits souterrains - 98 252 $

TOTAL (50 916 $)
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3 points intermédiaires, qui tenaient compte des conditions 
géologiques particulières :

1. Erstfeld, entrée nord du tunnel (7,7 km). Débuté en 
retard en 2008, le forage fut achevé six mois plus tôt 
que prévu en juin 2009.

2. Amsteg (11,4 km), qui a nécessité des explosifs pour 
percer la roche que le tunnelier n’arrivait pas à forer. 

3. Sedrun (7,6 km), avec un puits vertical de 800 mètres.

4. Faido (14,5 km), qui fut le dernier segment de forage.

5. Bodio, entrée sud du tunnel (15,8 km), qui fut le pre-
mier segment achevé.

Le secteur Amsteg fut le second segment achevé. À cause 
d’une géologie complexe, les sections de Sedrun et Faido 
ont été forées à une vitesse de 4 à 17 m/jour. Ce ralentis-
sement n’a toutefois pas ternie la réputation de « l’horloge-
rie suisse » puisque le forage du tunnel Ouest, finalisé cinq 
mois après le tunnel Est, s’est achevé… neuf mois plus tôt 
que prévu !

Les trois tunnels du Saint-Gothard
En raison d’un col routier tributaire des saisons à 2108 m 
d’altitude, trois tunnels ont donc été percés au cours des 
150 dernières années. Le premier était un tunnel ferroviaire 
de 15 km à double voie construit entre 1872 et 1881, mille 
mètres plus bas que le col routier, avec un dénivelé marqué 

sur 15 km entre l’entrée nord de Göschenen en Suisse à 
1106 m, qui culmine à 1151 m dans le tunnel, pour sortir à 
Airolo en Italie à 1142 m. Son coût avoisinait les 93 M$.

Le second est un tunnel routier de 17 km, le 2e plus long 
tunnel routier au monde, bâti entre 1970 et 1980 entre ces 
deux mêmes villes. Il a coûté 912 M$. Un projet de double-
ment du tunnel a été approuvé en février dernier.

Le troisième tunnel est appelé tunnel de base, en raison de 
sa faible altitude, à une hauteur de plaine de 550 m, pour 
éviter les phases d’ascension des trains. Il aura coûté un peu 
plus de 16 milliards de dollars. Ses 57 km en font le plus 
long tunnel ferroviaire du monde, pour le moment…•

64% des deux galeries 
ferroviaires furent forées 
au tunnelier et le reste à 
l’explosif.

CALENDRIER DES FORMATIONS
FACULTÉ DES SCIENCES ET DE GÉNIE

FORMATIONS DATE

La conception intégrée : un incontournable pour bâtir durable1 13, 14 et 21 octobre 2016

Bien préparer et entreprendre la transition vers ISO 9001: 2015 20-21-28 octobre 2016 

Le cycle de vie du bâtiment et de ses matériaux1 26 au 28 octobre 2016

Identification des exigences des parties prenantes : la clé du succès ! 2 au 4 novembre 2016

L’efficacité énergétique pour le confort de l’occupant : stratégies et leadership1 2 au 4 novembre 2016

Technologie du béton et construction 8 et 9 novembre 2016

La conception intégrée : un incontournable pour bâtir durable (à Montréal)1 11, 17 et 18 novembre 2016

Les stratégies responsables : des mesures concrètes pour bâtir durable (à Montréal)1 16 au 18 novembre 2016

Gestion de projets pour ingénieurs : outils et méthodologie 23 et 24 novembre 2016

Négocier : un art qui se maîtrise 24 novembre 2016

Inspection en soudage 6 au 8 décembre 2016

JOURNÉES D’ÉTUDE DATE

Journée d’étude sur les réclamations sur contrats 8 février 2017

Journée d’étude sur les réclamations sur contrats (à Montréal) 15 février 2017

Journée d’étude sur les techniques sans tranchée : les avantages du forage horizontal (à Montréal) 15 mars 2017

1. Formations offertes par le Centre de formation en développement durable (CFDD).

INSCRIPTION
GENIE.ULAVAL.CA

AUTOMNE 2016
QUÉBEC

RÉSERVEZ 

TÔT ET 

ÉCONOMISEZ !
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 73e CONGRÈS 
ANNUEL 

DE L’ACRGTQ
Le 73e congrès de l’Association des construc-
teurs de routes et grands travaux du Québec 
se tiendra du 18 au 20 janvier 2017 au Fair-
mont le Château Frontenac.  Voir publicité 
page 42 du présent numéro.

Pour information : www.acrgtq.qc.ca

CONGRÈS INFRA 
2016 (CÉRIU)

Du 21 au 23 novembre, Palais des congrès de 
Monréal..

Pour information : www.ceriu.qc.ca/

BRÈVES
BORALEX RETENUE COMME PARTENAIRE 
PAR LA NATION INNUE POUR DÉVELOPPER 
UN PROJET ÉOLIEN DE 200 MW SUR LA 
CÔTE-NORD AU QUÉBEC. /

Boralex inc. est fière d’annoncer qu’elle a été 
choisie comme partenaire par la Nation Innue 
afin de réaliser le projet Apuiat, un parc éolien 
de 200 MW sur les terres publiques de la mu-
nicipalité de Port-Cartier dans la région de la 
Côte-Nord au Québec. Pour mener à bien ce 
projet d’envergure, Boralex s’associera avec 
Systèmes d’énergie renouvelable Canada inc. 
(RES) afin de mettre à contribution leur ex-
périence et savoir-faire respectif dans le dé-
veloppement, la conception et la construction 
de projets en énergie renouvelable.

Source : Boralex

AGENDA

Agenda et 
brèves du 

génie civil et 
de la voirie au 

Québec 
Par Christian Croteau 

Rédacteur en chef adjoint

27e ÉDITION DE LA 
SUPERCONFÉRENCE 

SUR LA 
CONSTRUCTION

Mardi 18 octobre et mercredi 19 octobre 
2016. Hôtel Marriott Courtyard Montréal 
Centre-ville, Montréal, Québec

Pour information : www.institutca-
nadien.com/2017/371/superconfe-
rence-sur-la-construction

61e CONFÉRENCE 
ANNUELLE DE 
L’ASSOCIATION 

TECHNIQUE 
CANADIENNE DU 

BITUME
Du 13 à 16 novembre 2016, Hôtel Banff 
Springs, Banff, Alberta.

Pour information : www.ctaa.ca

 www.MagazineConstas.CoM 
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CENT ANS PLUS TARD, LA NATION 
HURONNE-WENDAT SOULIGNE LA MÉMOIRE 
DES VICTIMES DE L’EFFONDREMENT DE LA 
STRUCTURE CENTRALE DU PONT DE QUÉBEC

La Nation huronne-wendat soulignait le 11 
septembre dernier, cent ans jour pour jour 
après la tragédie, la mémoire des 13 vic-
times ayant perdu la vie lors de la chute de 
la travée centrale du pont de Québec. 

« Malgré qu’un siècle a passé, il ne faut 
jamais oublier que ces personnes ont contri-
bué à la construction d’une infrastructure 
emblématique du patrimoine de Québec et 
y ont laissé leur vie », a déclaré le Grand Chef 
de la Nation huronne-wendat, Konrad Sioui. 

Source : Conseil de la Nation huronne-
wendat 

SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT POUR 
L’INTÉGRATION DES FEMMES - L’ACRGTQ 
APPUIE ET FÉLICITE LA CCQ

L’Association des constructeurs de routes et 
grands travaux du Québec (ACRGTQ) appuie 
et félicite la Commission de la construc-
tion (CCQ) pour la création du Service d’ac-
compagnement pour l’intégration des 
femmes dans l’industrie de la construc-
tion. Il s’agit d’une des mesures du Pro-
gramme d’accès à l’égalité des femmes 
dans l’industrie de la construction (PAEF). 
L’ACRGTQ invite tous les entrepreneurs de 
son secteur, celui du génie civil et voire, à 
contribuer à l’atteinte des objectifs du PAEF 
et à contacter le Service d’accompagnement 
et soutenir l’intégration des femmes au sein 
de leur organisation.

Bilan du PAEF. De plus, l’ACRGTQ accueille 
positivement le premier bilan du PAEF et 
voit d’un bon œil la poursuite de son objectif 
principal qui est d’atteindre 3% de femmes 
dans l’industrie de la construction en 2018.

Source : ACRGTQ

UNE POLITIQUE DE GESTION 
CONTRACTUELLE RENFORCÉE

Le comité exécutif de la Ville de Montréal 
a adopté le 17 août dernier une nouvelle 
version de la Politique de gestion contrac-
tuelle (PGC) de la Ville de Montréal pour 
tenir compte des développements législatifs 
depuis 2013, année d’adoption de l’actuelle 

Politique, pour remanier et clarifier certains 
dispositions et termes, pour tenir compte du 
rapport du Bureau de l’inspecteur général 
(BIG) du 20 juin dernier traitant d’un contrat 
de déneigement et tenant compte égale-
ment des commentaires des élus.

Source : Ville de Montréal - Cabinet du 
maire et du comité exécutif

PROJET D’AMÉNAGEMENT 
HYDROÉLECTRIQUE / LE PROJET DE LA 
ONZIÈME CHUTE FRANCHIT UNE NOUVELLE 
ÉTAPE 

Le député de Roberval, 
responsable de la région 
du Saguenay-Lac-Saint-
Jean et premier ministre, 
Philippe Couillard, et le 
député de Dubuc et ad-
joint parlementaire du 
premier ministre pour la 
région du Saguenay-Lac-
Saint-Jean, Serge Simard, 
annonçaient le 25 juillet 
qu’une autre étape im-
portante du projet a 
été franchie dans la réa- 
lisation de l’aménage-
ment hydroélectrique 
de la Onzième Chute de 
la rivière Mistassini, soit 
la signature du contrat 
de location de la force 
hydraulique et d’octroi 
d’autres droits du do-
maine de l’État requis 
pour la construction, le 
maintien et l’exploita-
tion de ce projet, ainsi 
que l’approbation des 
plans et devis pour la 
construction des bar-
rages.

Ainsi, l’entreprise Éner-
gie hydroélectrique Mis-
tassini S.E.C. construira un aménagement 
hydroélectrique d’une puissance installée de 
18 mégawatts, comportant quatre barrages 
permettant d’assurer la gestion des réser-
voirs. Cette petite centrale hydroélectrique 
générera, pendant la construction, des re-
tombées économiques estimées à 108 mil-
lions de dollars et 100 emplois seront créés 
lors de la construction. 

Source : Gouvernement du Québec 

NOUVELLE CAMPAGNE PUBLICITAIRE DE LA 
CNESST - PARLER. FORMER. AGIR. PRENONS 
ENSEMBLE LES MOYENS POUR DIMINUER LE 
NOMBRE D’ACCIDENTS DU TRAVAIL 

La Commission des normes, de l’équité, de 
la santé et de la sécurité du travail (CNESST) 
lançait le 12 septembre dernier, en présence 
de Mme Dominique Vien, ministre respon-
sable du Travail, ministre responsable de la 
région de la Chaudière-Appalaches et leader 
parlementaire adjointe du gouvernement, 
une nouvelle campagne publicitaire pour 

rappeler aux Québécois et Québécoises qu’ils 
ont tous un rôle à jouer pour éviter que des 
accidents du travail ne se produisent.

Une publicité poignante… Sous le thème 
« Parler, former, agir », la nouvelle 
campagne de la CNESST invite à poser des 
gestes concrets au quotidien. Des gestes 
souvent simples, mais qui peuvent avoir un 
impact réel sur la réduction des accidents.

Source :CNESST
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PERFECTIONNEMENT 
DE LA MAIN-D’OEUVRE 
EN ENTREPRISE

Formations proposées aux travailleurs  
du secteur génie civil et voirie, accompagnées  

du soutien financier du FFSIC.

VOTRE CONTACT 
Jean-Marc Jacob, conseiller en formation à l’ACRGTQ

Tél. : 418 529-2949 ou 1 800 463-4672
jmjacob@acrgtq.qc.ca | www.acrgtq.qc.ca
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www.ccq.org

AGIR ENSEMBLE POUR  
ACCROÎTRE LA CONFORMITÉ
Favoriser la CONCURRENCE LOYALE sur les chantiers  
de construction au Québec est une priorité pour l’industrie.  
La VIGILANCE des travailleurs et des employeurs est  
essentielle pour écarter du jeu tous ceux qui font fi des lois,  
des règlements et des conventions collectives.  
Soyons des LEADERS en matière de probité. Ensemble,  
établissons les plus hauts standards de CONFORMITÉ.

CCQ.ORG
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AVIS DE COUR
Condition essentielle et condition accessoire 

dans le cadre d’une soumission
Par Émilie Truchon,  

avocate à l’Association des constructeurs de routes 
et grands travaux du Québec (ACRGTQ)

LE 20 MAI DERNIER, LA COUR SUPÉRIEURE DANS GROUPE CRH CANADA 
INC. (DEMIX CONSTRUCTION) C. MONTRÉAL (VILLE DE) (1) RENDAIT UNE 
IMPORTANTE DÉCISION RELATIVEMENT À LA DISCRÉTION DU DONNEUR 
D’OUVRAGE DANS LE CADRE DE L’ANALYSE DE LA CONFORMITÉ DES 

SOUMISSIONNAIRES D’APPELS D’OFFRES.

Dans cette affaire, deux entre-
preneurs ont présenté des de-
mandes d’injonction contre la 

Ville de Montréal, prétendant qu’elle 
les avait injustement disqualifiés des 
appels d’offres et demandant d’inter-
dire à celle-ci que les contrats soient 
octroyés à d’autres entreprises. La 
Cour supérieure a ordonné à la Ville 
de Montréal  de ne pas octroyer les 
contrats liés aux appels d’offres à des 
soumissionnaires autres que ces deux 
entreprises.

La clause contenue dans les appels 
d’offres qui faisait l’objet de débats 
portait sur la qualification des soumis-
sionnaires quant à l’expérience requise 
pour exécuter les contrats. La question 
sur laquelle le juge devait se pronon-
cer était de déterminer si l’omission 
de transmettre des informations com-

chronique 
juridique

| Lois et gestionwww.magazineconstas.com 

 (1) 2016 QCCS 2332

plètes quant à leur expérience, lors du 
dépôt ou avant l’ouverture des soumis-
sions, constituait une irrégularité ma-
jeure ou mineure.

La clause en litige prévoyait essentiel-
lement que le soumissionnaire devait 
avoir exécuté, au cours des cinq der-
nières années, un minimum de deux 
contrats de même nature dans un 
milieu urbain et sur une artère forte-
ment achalandée dont la valeur mi-
nimale du coût des travaux soit de 
10 millions $. Une lettre d’attestation 
était requise à cet effet.

Les documents d’appel d’offres com-
portaient aussi un article à l’effet que 
le donneur d’ouvrage pouvait, après 
l’ouverture des soumissions, requé-
rir du soumissionnaire tout document 

lui permettant de vérifier l’identité de 
ce dernier ainsi que toute information 
supplémentaire lui permettant d’éva-
luer ladite soumission. 

D’entrée de jeu, la Cour fut d’avis 
que la clause d’expérience précitée 
était ambigüe et devait être interpré-
tée en faveur des soumissionnaires. 
Il a donc été admis que les deux en-
treprises poursuivantes satisfaisaient 
cette condition essentielle, toutefois 
cette expérience n’avait pas été relatée 
conformément aux exigences prévues. 

De l’avis de la Cour, le non-respect 
d’une condition essentielle constitue 
une irrégularité majeure susceptible 
d’entraîner le rejet de la soumission 
alors que le non-respect d’une condi-
tion accessoire constitue une irrégula-
rité mineure qui peut être régularisé 
dans le cadre de l’exercice d’une dis-
crétion. 

La Cour conclut en l’espèce qu’il s’agis-
sait d’une irrégularité mineure. Qui 
plus est, en vertu de la clause 6.2 des 
Instructions aux soumissionnaires, elle 
fut d’avis que la Ville de Montréal avait 
la discrétion de procéder à la correc-
tion de cette irrégularité. Elle a souli-
gné qu’en présence d’une clause qui 
lui permet de passer outre aux irré-
gularités mineures, un donneur d’ou-
vrage se doit de tenir compte de l’inté-
rêt des contribuables qui dicte de choi-
sir la plus basse soumission pour éviter 
de dépenser les fonds publics. En effet, 
elle a noté que l’acceptation des sou-
missions corrigées aurait permis de 
faire économiser aux contribuables 
montréalais  près de 2 millions $.

Les demandes en injonctions perma-
nentes furent donc accueillies et les 
deux entreprises déclarées les plus 
bas soumissionnaires conformes aux 
appels d’offres visés. 

Il faut préciser que si les documents 
d’appels d’offres permettaient à la Ville 
d’exercer une discrétion l’autorisant à 
passer outre ou non à certaines irré-
gularités, il demeure que les donneurs 
d’ouvrage ont en tout temps le devoir 
d'appliquer ce pouvoir discrétionnaire 
de façon équitable et de traiter tous les 
soumissionnaires sur le même pied. •
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1 866 458-0101 –  smsequip.com

UNE PROMOTION
QUI DÉFIE L’HIVER

Des offres de location ou d’achat avec plans 
de fi nancement tout à fait incroyables !

Ne ratez pas cette offre ! Communiquez avec votre 
succursale ou votre représentant dès maintenant !

Profi tez de nos programmes sur les chargeurs 
sur roues de marque Komatsu équipés 
d’accessoires pour la neige.  
Modèles offerts selon disponibilité : WA150 – WA200, WA250 / WA270 et WA320. 

Faites vite, plusieurs machines sont déjà réservées !
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« En tant qu’expert en solutions techniques, j’ai vu les produits munis de commande de 
machine intelligente de Komatsu sous tous les angles et dans tous les types d’environnement. 
Le PC360LCi, comme ses prédécesseurs, est livré avec la technologie la plus avancée conçue 

pour rendre votre opérateur, et votre rendement, encore plus performants. Ces excavatrices 
sont uniques sur le marché. Voilà pourquoi je suis KOMATSU. »

CREUSEZ PRÉCISÉMENT AU NIVEAU DÉSIRÉ  
– OÙ ET QUAND VOUS LE VOULEZ

• Exécution automatique selon le devis,  
sans excavation excédentaire

• Terrassement de précision avec tout 
le godet, pas seulement avec les dents

• Nul besoin de regarder un écran 
pour voir où vous creusez

• L’opérateur peut se concentrer 
sur la production plutôt que sur  

les directives à suivre

JAMES BARR / EXPERT EN SOLUTIONS TECHNIQUES / EQUIPMENT SMS / ACHESON, AB, CANADA

PC360LCi-11

CONÇUES AVEC PASSION ET FIERTÉ

komatsuamerica.com
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